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'DES EFFETS
DE

LA TERREUR.

TiP. bruit de quelques attaques, per-
sonnelles, dirigées contre moi, dans
certains journaux, m'a fait craindre un
instant' d'être obligé de les repousser.
Mais, en les lisant, j'ai vuy avec bon-
heur, que je pouvois me dispenser d'y
répondre, et, fidèle à mes résolutions
antérieures, oublier les hommes, pour
ne m'occuper que de la recherche de
la vérité.

Je veux profiter de l'occasion que
m'offre cette nouvelle édition de mon
ouvrage, pour réfuter, si je le puis,
une doctrine qui commence àse répan-
dre : doctrine que je crois fausse en
elle-même

, et dangereuse dans ses consé-



quences, mais que l'on semblevouloir
réduire en système

, et qui a bien des
titres à être adoptée; car ellè promet
à-la-fois et le repos dont sept années
de secousses ont fait'un besoin pour
les ames fatiguées, et la vengeance
dont sept années de souffrances ont fait
un besoin pour les cœurs aigris.

Voici l'abrégé de cette doctrine (1),
Ses diverses parties semblent se com-

(1) Je ne sais si l'on trouvera que j'ai rendu, avec
exactitude, le système développé dans une brochure

qui a pour titre : Des causes de la Révolution et de

ses résultats. Je l'ai rendu tel que je le conçois, et

sans avoir en moi le sentiment d'aucune prévention*

Cet ouvrage, d'ailleurs, dont l'idée dominante ne me
paroît pas juste, est écrit avec un grand talent de style,
et une grande force de pensée. Il contient beaucoup

d'apperçus profonds et de développemens heureux; il

annonce un écrivain qui, pour quelque parti qu'il se
décidât, serait toujours un homme distingué de ce parti,

et que l'on ne sauroit trop louer, de s'être, en ce

moment de péril, rangé franchement et sans réserve,
dans les rangs des républicains.



-battre" mais la contradictionn'est qu'ap-
parente.

« Ceux qui fondèrent la république

r>
Française ne savoient pas ce qu'ils fon-

o doient. C'étoient, pour la plupart,
9) des hommes perdus de crimes, qui

» avoient ouï dire que7 dans les répu-

J)
bliques? les plus factieux etoient le

»plus en crédit (2). En fondant la ré-

n
publique, ils nécessitèrent la terreur.

» Il falloit que l'état périt, ou que le

» gouvernement devint atroce (3). Ce

» fut la terreur qui consolida la répu-

3)
blique. Elle rétablit l'obéissance au-

» dedans, et la discipline au-dehors (4)-

» Elle passa des armées républicaines

» dans les armées ennemies (5). Elle

» gagna jusqu'aux souverains, et valut

» à la France des traités honorables avec

(2) Des causes de la Révolution et de ses résultats,
pag.65.

(3) Ibid. pag. 37.
(4) Ibid. pag.34.
(5) Ibid. ibid.



» la moitié de l'Europe (6).-Les succès

» mêmes qui n'eurent lieu qu'après la
» terreur, furent néanmoins l'effet de

>3
l'impression qu'elle avoit produite (7).

o Elle détruisit les usages et les habi.
» tudes qui auroient lutté contre les. ins-
» titutions nouvelles (8).Pour ne pas
» succomber à la violence des moyens
» employés contre elle par les ennemisy
» il en falloit d'aussi violens : il en fal-
» loitdeplus violens pour les détruire (9).

(6) Ibid. pag. 35.

(7) Ibid. ibid.
(8) Ibid. pag. 45.

(9) Ibid. pag. 37. Quelques personnes ont dit que,
dans l'ouvrage que je réfute, la terreur étoit repré-.
sentée, non pas comme nécessaire à laFrance, non

pas même comme nécessaire à une révolution, mais

seulement comme inévitable dans une révolutionfaite

par un peuplecorrompu, et dont les principaux per-
sonnages se sont signalés par des crimes.'

Voici les propres paroles de l'auteur. Lorsque ces
révolutions (les révolutions populaires) ne sont plus

soutenues par la ferveur du peuple, et qu'elles ne le

sontpas encore par sa lassitude
1

elles manqueraientt



» Consolidée par la terreury la républi-

» que aujourd'hui est une excellente insti-

» tution : il faut l'adopter. Rome fut de

» même fondée par des brigands,et
» cette Rome devint la maitresse du
» monde (10).»

Je suis loin de reprocher aux auteurs
-
de ce système les conséquences qu'il
jne paroit avoir.. La plus simple expé-
riemce déshommes et de la manière

faute de force, s'il ne leur survenoit, vers le milieu9
un renfort, et ce renfort, c'est la terreur. Pag. 28.

Il n'est question là ni d'une révolutionfaite par ult.

peuplecorrempu, ni d'une révolution dont les prin-
cipaux personnages se soient signaléspas des crimes.

v
Il est question de toutes les révolutions populaires.
C'est un axiome général qui est applicable à toutes,
indistinctement. Les chap. III et IV représentent la

terreur comme inséparable de toutes les révolutions de

Ce genre, comme nécessaire à leur durée, comme indis-
pensable à leur succès. Tout lecteur impartial y trou-

vera cette théorie développée, et appuyée d'une foule
de raisomnemens plus ou moins profonds; et c'est cette
théorie que

j'ai entrepris de réfuter.
(10) Voy. des causes de la Révolution, pag. 66.



dont les -idées se combinent, nous
apprendque les conséquences qui nous
semblentrésulter évidemment d'un prin-
cipe, sont quelquefois absolument mé-
connues de ses plus zélés partisans. Une
légère différence dans l'un des chaînons
du système, dans le sens d'une expres-
sion, dans une idée intermédiaire, ou
dans une opinion co-existante? peut
mener à une série de raisonnemeiis
et à des conclusions directementoppo-
sées. Rien n'est plus contraire an pro-
grès des lumières, que de faire retomber
sur un écrivain l'odieux ou l'absurdité
de prétendues conséquences, qu'il n'^a

pas tirées de ses principes, et que nous
en tirons sans son aveu :

il faut les
développer? pour qu'il les compare à
celles qu'il en tire: mais ce n'est jamais

que par la plus coupable injustice, que
ce développement peut dégénérer en
accusation.

Je commence doncpar professer
hautement que je ne prête aucune inten-



k
tion odieuse aux défenseurs du système

que j'ai exposé. Je ne crois point que
leur but soit de conclure entre les
hommes qui jusqu'à présentdétestèrent
la république, et ceux qui la déshono-
rèrent jadis, un traité dont la base soit
l'opprobre de ses fondateurs. Mais j'af-
firme que ce qui n'a pas été leur but
est le résultat positif de leur système.
Par lui, tous les crimes pourroient être
pardonnés, les principes seuls seroient
punis. On proscriroit Vergniaux? on
justifieroit Marat. Il suffiroit de n'avoir
ni contribué à l'établissement de la
république7 ni défendu les hommes
honorables qui y ont contribué; il suffi-
roit de ne s'être rallié au gouvernement *

républicain que lorsqu'il étoit devenu le
gouvernement décernviral; il suffiroit
de n'avoir apporté dans les convulsions
révolutionnaires, pas une idée, mais
des fureurs, pour que tous les excès,
toutes les atrocités fussent excusées,
comme les appuis indispensables d'une



institution
, que les agens de la terreur

avoient été forcés de détendre.
C'est ce système que je vais essayer

de réfuter: et d'abordj'observerai qu'il
ne faut pas le confondre avec la doc-
trine d'indulgence et d'oubli pour les
excès révolutionnaires, qui seule peut
affermir la paix intérieure de la répu-
blique. L'on ne m'accusera pas d'être
opposé à cette doctrine. C'est jusqu'à pré-
sent une accusation contraire qu'on a tenté
d'accréditer contre moi. Mais cette doc-
trine ne porte que sur les hommes : le
système que je combats porte sur les
principes. Il est bon, sans doute, de
jetter un voile sur le passé: mais si des

erreurs ou même des crimes peuvent
être dans le passé, un système n'y
peut jamais être : des axiomes ne sont
d'aucun tems : ils sont toujours appli-
cables; ils existent dans le présent: ils
menacent dans l'avenir. Prouver qu'il
faut pardonner aux hommes qu'a égarés
le bouleversement révolutionnaire7 est



une tentative très-utile, et j'ai devancé ;
mes adversaires dans cette route: mais
prétendre que ces égaremens ,..en eux-
mêmes, étoient une chose salutaire

1 (.-
indispensable, leur attribuer tout le bien
qui s'est opéré dans le même tems, *

est, de toutes les théories? la plus
funeste.

La terreury réduite en système et
justifiée sous cette forme, est beaucoup
plus horrible que la violence féroce et
brutale des terroristes, en cela7 que,
par-tout où ce système existera, les
mêmes crimes se renouvelleront, au
lieu que les terroristes peuvent fort
bien exister, sans que la terreur se
renouvelle. Ses principes consacrés

seront éternellement dangereux. Ils ten-
dent à égarer les plus sages, à perver-

-

tir les plus humains. L'établissement
d'un gouvernement révolutionnaire fe-
roit sortir du milieu de la nation la
plus douce en apparence des monstres
tels que nousen avons vus: la loi du



22 prairial créeroit des juges bourreaux
parmi les peuples les moins féroces. Il

r est un degré d'arbitraire qui suffit pour
renverser les têtes, corrompre les cœurs,
dénaturer toutes les affections. Les hom-

mes ou les corps, revêtus de pouvoirs
sans bornes, deviennent ivres de ces
pouvoirs. Il ne faut jamais supposer
que, dans aucune circonstance, une
puissance illimitée puisse être admissi-
ble, et dans la réalité, jamais elle n'est
nécessaire.

Mais si les principes de la terreur
sont immuables, et doivent en con-
séquence être éternellement réprouvés,
ses sectaires, étant hommes, et en
cette qualité mobiles, peuvent être
influencés, ramenés, comprimés. C'est
donc l'indulgence pour les hommes,
qu'il faut inspirer, et l'horreur pour
les principes. Par quel étrange renverse-
ment fait-on tout-à-coup précisément
le contraire? On poursuit une race,
jadis fanatique et furieuse, mais pas-

sagère
?



sagère, passionnée, remuable, qui
chaque jour diminue en nombrej et
dont la désastreuse puissance a dès
long-tems été terrassée par ceux mêmes
qu"aujourd-'hui l'esprit departi vou-
droit flétrir de son nom; et l'on fait

l'apologie d^un système destructeur de

sa nature, et contre lequel il n'y a
rien à espérer même des bienfaits du
tems!N'est-on donc implacable que
pourles individus? Si jamais de nou-"
veaux terroristes, en quelque sens que
ce fût, si les partisans d'une terreur
royale laseule, aujourd'hui, qui nous
menace, se saisissoient de-l'autorité
ils pourraient nous étaler les sophismes
que l'on entasse, nous énumérer, d'après
des auteurs célèbres, tous les heureux
résultats de la terreur, et appuyer
cette affreuse théorie, sur les ouvrages
mêmes de ceux qui s'en montroient
ziaguères les plus ardens ennemis.

Je me propose de prouver que la
terreur n'a pas été nécessaire au salut



de la république, que la république
a été sauvéemalgré la terreur, que

- la terreur a créé la plupart des obs-
tacles dont on lui attribue le renver-
Benlent, que ceux qu'elle n'a pas créés
auroient été surmontés d'une manière
plus facile et plus durable par un ré-
gime juste et légitime; en un mot y

que la terreur n'a fait que du mal7
et que c~est elle qui a -

légué à la
république actuelle tous les dangers
qui? aujourd'hui encorey la menacent
de toutes parts.'

Lorsqu-'on fait l'apologie de la ter-
teur [et n'est-ce pas faire son apologie,
que prétendre, que sans elle la révolu*
tion allroit manqué? (11)], l'on tombe-

(u)Lorsque les révolutions ne sont plussoutenue£
par la ferveurdu petinle, et qu'elles ne le sont pas?

encore par sa lassitude,elles rnanqueroient faute de

forceJs'il ne leursurvenoit, vers le milieu, un ren-
fort, et ce rcnfort, c'est la terreur. Des causes de

la Révolution
, pag. 28.

&le geroit-LL permis de demandel" comment une re*



dans un abus de mots. On confond la
terreur avec toutes les mesures qui ont
existé à coté de la terreur. On ne consi-
dère pas que, dans les gouvernement
les plus tyranniques, il y a une partie
légale, répressive et coercitive, qui
leur est commune avec les gouverne-
mens les plus équitables, par une raison
bien simplej c'est que cette partie
est la base de l'existence de tout gou-
vernement.

Ainsi, l'on dit que ce fut la terreur
qui fit marcher aux frontières, que ce
fut la terreur qui rétablit la discipline
dans les armées7 qui frappa d'épouvante
les conspirateurs, qui abattit toutes les
factions.

Aucune de ces assertions n'est exacte.
Les hommes qui opérèrent toutes ces

volution peut être soutenue par la lassitude du peuple ?

Qu'un gouvernement soit soutenu par cette lassitudej
cela se conçoit : mais une révolution, je ne l'entende

tas.



choses, étoient en effet les friêfriës
hommes qui disposoient de la terreur:

mais ce ne fut pas par la terreur qu'ils
les opérèrent. Il y eut? dans l'exercice
de leur autorité, deux parties? la
partie gouvernante? et la partie atroce,.
ou la terreur. C'est à l'une qu'il faut
attribuer leurs succès? à l'autre? leurs
dévastations et leurs crimes.

Comme, en même tems qu'ils dé-
vàstoient

?
il leur falloit, pour leur

existence, gouverner, la terreur et le
gouvernement co-existèrenf, et de-là
la méprise qui fit -prendre tour-à-tour
le gouvernement pour la terreur, et
la terreur pour le gouvernement.

Que si l'on dit que la terreur aida
le gouvernement, et que l'effroi qu'ins-
pira sa partie atroce, redoubla la sou-
mission à sa partie Iégitilue, on dit
une chose évidente et commune. Maisiln'enrésultepasque ce redoublement
d'effroi fût nécessaire, et que le gou-
vernement n'eût pas euy par la justice,



les moyens d'inspirer une crainte suf-
fisante pour forcer à l'obéissance.

Sans doute, lorsqu'un juge condamne
à-la-fois un innocent et un coupable,
la terreur s'empare de l'ame de tous
les coupables, comme de l'ame de tous
les innocJns. Mais la punition du cou-
pable auroit rempli? de ce but, tout
ce qui étoit nécessaire. Les coupables,
auroient également tremblé, quand le
crime seul eût été frappé.Lorsqu'on
voit à-la-fois une atrocité et unejusticey
il faut se garder de faire de ces deux
choses un monstrueux ensemble ; il ne
faut pas? sur cetteconfusion déplorable,
se bati-r un système d'indifférence pour
les moyens: il ne faut pas attribuer
sans discernement tous les effets à toutes
les causes? et prodiguer au hasard son-
admiration à ce qui est atroce? et son
horreur à ce qui est légal.

Séparons donc, dans l'histoire de.
l'époque révolutionnaire? ce qui ap-
partint au gouvernement de ce qui



appartint à
- la terreur9 et les droits

pu gouvernementy des forfaits de la.

terreur.
Le gouvernement ( je ne le con-

sidère pas ici sous le rapport de son
prïgine,mais simplement en sa qualité
de gouvernement ), le gouvernement
avoit le droit d'envoyer les citoyens,

repousser les ennemis : ce droit ap-?

partient à tous les gouvernemens : ils
l'ont dans les pays monarchiques5
ils l'ont dans les pays républicainsy
ils l'ont en Suisse aussi bien qu'en
Russie : et comme la grandeur légale
d'un délit résulte des conséquences
qu'il peut avoir

9
le gouvernement avoit

encore le droitd'attacher la peine la
plus sévère au refus de partir pour les
frontières, a la désertion, a la fuite
des soldats. Mais ce n'est pas là ce
que fit la terreur. Elle envoya des Saint-
Just

,
des Lebas dévaster des armées

obéissantes et courageuses 5
elle abolie

toutes les formes? mêmemilitaires
y

elle



revêtit ses instrumens de pouvoirs illi-
mités; elle remit le sort des individus
à leur caprice,et le sort de la guerre
à leur frénésie. Or, ces horreurs ne
servirent de rien à la république. Lors
même que Saint - Just n'eût pas fait
périr des milliers d'innocens à l'armée.
du Rpin, l'arméeeût-elle moins bien
combattu ? Ne flétrissons pas nos triom*
phes dans leur source, et songeons
qu'on ne peut attribuer ni à des fureurs
proconsulaires, ni à des échafauds
permanens les victoires d'Arcole et de
Rivoli.

Le gouvernement avoit le droit de
scruter sévèrement la conduite de ses
généraux, ou victorieux, ou vaincus,
et de faire juger sans indulgence celui
d'entr'eux qui méritoit ses soupçons,
Cette justice inflexible eût contenu les
traitres. Mais ce n'est pas là ce quef
fit la terreur. Elle livra ceux qu'elle
soupçonnoit à des bourreaux, et versa
le sang de guerriers irréprochables. Ces



meurtres n'étaient (l'aucune' nécessité j
puisqu'il faut examiner la nécessité
de meurtres. Ils cessèrent, et pas un
général républicain ne s'est depuis rendu
coupable de foibtesse ou de trahison.

Le gouvernement avoit le droit de
surveiller, de poursuivre, de traduire
devant les tribunaux ceux qui conspi-
roient contre la république; mais la ter-
reur créades tribunaux sans appel,
sans formes, et assassina sans jugement
soixantevictimes par jour. On a pré-
tendu que ces atrocités ne furent pas.
sans frnit, et que la mort ne choisissant
pas, tout trcmbloit (12). Oui, tout trem-
bloit sans doute: mais il eût suffi que
tous les coupables tremblassent, et le

^——
..( 12,) Chacun trembla pour lui, en voyant que la

yçiortne choisissoitpas;et quand onvit la prompti-

tude avec laquelle elle frappoit, laterrçurredoubla,

Si la forme des procédures eût été lentfJ" la terreur
^ût été tempérée par Vespérance; et si la mortn'eût
lîienacé que ceux qu'çlle detloitatteindre, elle n'eût>

Çontenu qu'eux. Des causes de la Révolution , pag. 33,



supplicedevieillards octogénaires, de
jeunes filles de 15 ans, d'accusés non
Interroges, ne pouyoit être nécessaire

pour effrayer les conspirateurs.
Le gouvernement avoit le droit d'ap-

peler tous les citoyens à contribuer aux
besoins de l'état, et la loi l'eut armé
d'une sévéritéinflexible pour les y
forcér. Mais la terreur livra la réparti-
tion et le produit des sacrifices particu-
liers à des agens arbitraires et rapaces.
Elle n'obtint par le crime que ce que
la loi auroit assuré à la justice et le
crime l'ayant forcée d'employer des
instrumens infidèles et avides, le seul
effet de la terreur fut de rendre les
sacrifices plus désastreux aux individus,
et moins utiles à la république.

Le gouvernementavoitledroit,dansun
péril pressant, d'interdire aux citoyens
d'abandonner leur patrie: mais la ter-
reur attribua ce délit aux hommes qui
ne l'avoient pas commis. Elle força les
citoyens à fuir; pour les punir de leur



fuite, et multipliant ainsi les fausses
accusations, elle prépara, pour le gou-
vernement qui l'a remplacée,unlaby-
rinthe inextricable. Elle rendit les listes
douteusès, les ruses faciles, les excep.
tions nécessaires, la pitié universelle;
et, dans cette occasion comme dans
toutes, la terreur, en dirigeant la loi
contre des innocens, fournit aux vrais
coupables des moyens contre la loi.

Le gouvernement avoit le droit de
punir les prêtres agitateurs. Mais la
terreur proscrivit, assassina, voulut
anéantir tous lesprêtres : elle recréa
une classe pour la massacrer : et tandis

que la justice eût paralysé le fanatisme?
la terreur, en le poursuivant, en le
combattant par l'injustice et la cruauté,
en a fait un objet sacré aux yeux de
quelques-uns, respectable aux yeux
d'un grand nombre, presqu'intére^sant
aux yeux de tous.

Je ne pousserai pas plus loin cet
examen des effets de la terreur. J'en



conclus que la terreur n'a produit au-
cun bien. A côté de la terreur a existé

ce qui étoit nécessaire a tout gouver-j
nement, mais ce qui auroit existé sans-
la terreur, et ce que la terreur a cor:
rompu et empoisonné en s'y mêlant.

Ce qui trompe sur les effets de la
terreur, c'est qu'onlui fait un mérite"*
du dévouement des républicains.Tandis
que des tyrans ravageoient leur patrie
ils persistoient à la défendre contre
les étrangers. Menacés de l'assassinat,
ils n'enmarchoient pas moins à la

-

victoire.
,

Ce qui trompe encore, c'est qu'on 7

admire la terreur d'avoir renversé les
obstacles qu'elle-même avoit créés. Mais

ce dont on l'admire7 on devroit l'en
accuser.

N -
En effet, le crime nécessite le crime;

et la terreur ayant soulevé tous les esprits
ettous les esprits s'étantégarés dans ce
soulèvement, la terreur fut nécessaire
pour tout comprimer, Ngjs sans la ter-



reur, ce soulèvement n'eût pas existé
, et

l'on n'eût pas eu besoin, pour prévenir
Je grands dangers7 de recourir à d'af-
freux remèdes.

La terreur causa la révolte de Lyon?
l'insurrection départementale (,i3)7*

( j3) L'on ne pensera. pas , j'espère, que je con-
fonde avec la révolte de Lyon et la rébellion de la
Vendée, l'insurrection départementale. Le royalisme,

s'empara bientôt du mouvement de Lyon. Le fanatisme

fat toujours le mobile des Vendéens. La coalition dé-,

partementale, au contraire, ne fut jamais souillée par
aucune alliance avec des ennemis de la république.
Cette tentative de la vertu contre le crime, des amis

de Pordre contre les scélérats, fut pure dans son ori-

gine, et resta pure jusqu'à sa chute. Le malheur même

et la perspective d'une mort assurée, ne purent en-

gager les chefs de cette insurrection à prendre aucun

moyen dangereux pour la patrie ou la liberté; et parmi

les nombreuses pertes que la France a éprouvées, sous'
la tyrannie des décemvirs, la plus irréparable peut-être,.

est celle des hommes connus sous le nom de Girondins'

ou Fédéralistes. Une génération entière a été engloutie;

et cette génération jeune, forte, neuve, éclairée, quoi™

qu'enthousiaste, nourrie d.e l'étude desanciens , des.

principes de la philosophie
2

des écrits de Voltaire et



la guerre de la Vendée; et pour soumet-
tre Lyon, pour dissiper la coalition
des départemens, pour étouffer la
Vendée? il fallut la terreur.

Mais sans la terreur, Lyon ne se fut
pas insurgé, les départemens ne se
seroient pas réunis, la Vendéen'eût pas
proclamé Louis XVII.

Encore la concession que je viens de
faire est-elle inexacte. La terreur a dé-
vasté la Vendée: mais ce n'est qu'après
la terreur que la justice l'a pacifiée.

Un autre effet de la terreur, nous
dit-on, fut de détruire les anciennes
habitudes, et de donneraux nouvelles
coutumçs autant de force quel'habi-
tude eût pu lefaire.Dix-huit mois de

de Rousseau, promettait une réunion de talens, d'idées
libérales, et de courage que l'on ne peut guères esr
pérer de retrouver ni dans la génération qui s'éteinty
ni dans celle qui s'élève. Nous sommes aujourd'hui

entre des vieillards dans l'enfançe et des enfans mal
élevés.



terreur siijjitenipour enlever au peuplé
des usages de plusieurs siècles, etpour
lui en donner que plusieurs siècles
aziroieni eu peine à établir. Sa violence
enfit un peuple nelif(14).

Rien de plus évidemment faux. La.

terreur a lié des souvenirs affreux à tout
-

ce qui tient à la république. Elle a
mêlé une idée de moralité aux pratiques
les plus puériles

, aux formes les plus;
futilesde la monarchie.

C'est à la terreur qu'il faut attribuer
le dépérissement de l'esprit public, le
fanatisme qui se soulève contre tout prin-
cipe de liberté, l'opprobre répandu sur
tous les républicains

, sur les hommes les
plus éclairés et les plus purs. Les ennemis
de larépublique s'emparenthabilement de
la réaction que la terreur à causée.C'est
de la mémoire de Robespierre que l'on
se sert pour insulter aux mânes de
Condorcet, et pour assassiner Sieyes.
C'est la frénésie de 1794 qui fait abju-

(14) Des causes de,la Révolution, pag, 44*



tet, par des hommes foibles ou aigris,
les lumières de 1789.

Le despotisme de là terreur? ajoute-
t-Oll, devoit préparer les voies à une
constitution libre

? et iln'est pas dou-
teuoc que, s'ilneVavoitprécédée, elle
n'eutjamaispus'établir. (15).

Rien de plus faux encore. La terreur
a préparé le peuple à subir un joug
quelconque: mais elle l'a rendu indif-
férent, peut-être impropre à la liberté.
Elle a courbé les têtes, mais elle a dé-
gradé les esprits et flétri les cœurs.

La terreur, pendant Son règne? a
servi les amis de l'anarchie, et le sou-
venir de la terreur sert aujourd'hui les
amis du despotisme.

Elle a accoutumé le peuple à enten-
dre proférer les noms les plus saints
pour motiver les actes les plus exécra-
bles. Elle a confondu toutes les notions.

(15) Des causes de la Révolution? pag. 44.



façonné les esprits à l'arbitraire, îns*
piré le mépris des formes, préparé les
violences et les forfaits en tous sens.
Elle a frappé de réprobation

,
aux yeux

du vulgaire, toutes les idées qu'embras-
soient autrefois avec enthousiasme les

ames généreuses, et que suivoient,par
imitation, les ames communes.

La terreur a fourni à la malveillance
une arme infaillible contre tous les
actes les plus justes du gouvernement.
Elle a flétri d'une ressemblance trom-

peuse et funeste la sévérité la plus légi-
time. L'homme le plus coupable, lors-
qu'il réclame contre l'autorité, l'accuse
de terreur, et à ce titre, il est assuré
de réveiller toutes les passions, et d'ar-
jner en sa faveur tous les souvenirs.

Le mal qu'a fait la terreur devien-
droit irréparable, si l'on parvenoit à
consacrer ce principe? qu'elle est néces-
saire vers -le milieu de toute révolu-
tion qui a pour but la liberté.

Cette



Cette idée
,

qui feroit rougir les FraîH
çais d'une liberté acquise à ce prix,
ilécourageroit les nations qui ne sont
pas encore libres, et prpduiroit un effet

-

non moins funeste sur les peuples nou- ':

vellement affranchis. Elle leur persua-
deroit quey pour affermir leur liberté? ,
il faut des crimes et des excès. Tous les
scélérats que la France repousse et que
les amis de la république sont les pre-
miers- à détester, pourroient avec ces
raisonnemens spécieux? égarer nos voi-
sins encore novices, leur peindre nos
triomphes comme le fruit des attentats
dont nous fumes victimes, et prêcher
la terreur comme une crise, compagne
inévitable et renfort nécessaire de toute
révolution.

Il est doux de venger la liberté de
cette imputation injuste et nétrissante.
La terreur n'a été ni une suite néces-
saire de la liberté, ni un renfort néces-
saire à la révolution. Elle a été une
suite de la perfidie des ennemis inté- - -



rieurs, de la coalition des ennemis étran-
gers de l'ambition de quelques scélé-

rats de l'égarement de beaucoup d'in-
sensés. Elle a dévoré et les ennemis
dont l'imprudence l'avoit fait naître, et
les instrumens dont la frénésie la servoit,
et les chefs qui prétendoient la diriger.
Les républicains jamais ne furent que
ses victimes. Ils la combattirent au
moment où ils la virent s'élever. Ils
appelèrent à leur secours tous ceux que
des motifs pressans, l'intérêt^ de leur
repos, de leur fortune, de leur vie,
auroient dû engager à se réunir à eux.
D'absurdes ressentimens1 un timide
égoïsme, un désir stupide d'être vengé
de ses vainqueurs, même par ses assas-
sins, empêchèrent cette réunion. Les
républicains furent abandonnés: ils
succombèrent. Mais leur chute fait leur

iapologie : leur mort répond à ces vils,
calomniateurs, ou à ces hommesaigris,
qui représentent les premiers ennemis
de Robespierre comme ses complices,



les martyrs de l'ordre social, comme
ses destructeurs. Relisez ces discours,
où vainement ils vous invoquoient à

l'appui des lois. Retracez -vous cette
Intte inégale et courageuse, qu'ils sou-
tinrent long-tenls, seuls, sans défense,

au milieu de vous spectateurs alors im-
mobiles, aujourd'hui leurs accusateurs.

La terreur commença par leur défaite,
et s'affermit sur leurs tombeaux. Vous
cherchez vainementà enreculer l'époque.
Des désordres particuliers, des calami-
tés affreuses, mais momentanées, mais
illégales, ne constituentpoint la terreur.
Elle n'existe que lorsque le crime est le
système du gouvernement, et non lors-
qu'il en est l'ennemi, lorsque le gou-
vernement l'ordonne, et noir lorsqu'il
le combat, lorsqu'il organise la fureur
des scélérats, non lorsqu'il invoque le
secours des hommes de bien (16).

(16) Voy. sur cette distinction importante
y

l'ouvrage
intéressant que vient de publier le C. Leuillette, jeune
écrivain plein de talens, de courage et d'amour pour
la liberté, pag. 15 et suiv,



La terreur s'établit en France, après
la chûte des premiers républicains, après
la fuite, l'emprisonnement ou la pros-
cription de leurs amis.

Il ne faut donc pas confondre la répu-
-

blique avec la terreur, les républicains
avec leurs bourreaux. Il ne faut pas
sur-tout faire l'apologie du crime, et
la satyre de la vertu. Puisqu'enfin vous
voulez adopter la république, ilne faut
pas déshonorer ceux qui l'ont fondée,
ni proscrire ceux qui la défendent.

Vous citez la république de Rome.
Mais vous vous trompez sur les faits.
La monarchie romaine fut fondée par
des brigands, et la monarchie romaine

ne subjugua pas le quart de l'Italie.
La république romaine fut fondée par
lesplusaustères et les plus vertueux
des hommes (17) : et certes, après

(17) Parvenu à l'époque de l'expulsion des Tarquins,
Tite-Live observe que c'est une grande marque de la,

protection des Dieux, et un grand bonheur pour Rume,
qu'elle ne se fût pas constituée en république au moment

-

de sa fondation, mais seulement deux cent quarante



l'expulsion des Tarquins, il n'y avoit
pas, je le pense, un citoyen dans Rome
qui osât flétrir la mémoire de Junius
Brutus (18).

ans?près, lorsque ses premiers habitans, qui n'étaient
que des brigands indisciplinés,etincapables de liberté,
eurent fait place à une générationplus policée dans

ses mœurs, plus élevée dans ses sentimens, et plus
morale dans ses principes.- •T
-

(18) Il y a dans les institutions politiques, une partie
qui, si l'on me permet une expression très-inexacte,
sous beaucoup de rapports, mais qui fera sentir mon
idée, tient, pour ainsi dire, du dogme, et qu'il est
nécessaire, pour l'affermissement de ces institutionst,
de présenter au peuple comme un objet de respect.
Les événèmens et les hommegi- auxquels une institu-
tion doit son origine, sont dans ce cas. L'odieux qu'oir-

verse sur eux retombe inévitablement sur. l'institution.
Il se peut que, lorsque le tems aura séparé les haines
des faits, les ressenlimen.s des souvenirs, et les choses
des individus, l'opprobre des uns ne retombe pas sur-
les autres. Alors, insulter à la mémoire des républi-
cains, ne sera plus qu'une injustice. Mais aujourd'hui,
dans une révolution dont nous sommes contemporains,
déshonorer les chefs de cette révolution, c'est désho-
norer la révolution même. Apprécier la république en
détestant ses fondateurs, est une opération beaucoup
trop abstraite pour les hommes ordinaires. Il faut au
moins que cette république ait pour elle l'habitude et



Voustous, anciens amis de la libertés'
indécis aujourd'hui5 retenus par des
considérations, des engagemens, des
souvenirs ou des craintes, vous voyea
mal votre situation. Vous mettez une
sorte d'orgueil à vous aveugler. Vous'
vous déguisez l'impulsionrétrograde que
vous avez favorisée et qui déjà vous
menace. Vous vous flattez de la modérer
en la favorisant encore. Vous croyez
désarmer l'aristocratie par des éloges,
tandis que les républicains ne vous de-
mandent que de la justice. Vous Cares-
sez des hommes qui,malgré leur besoin

les intérêts individuels qui se grouppent autour du
gouvern:ment qui existe, avant qu'elle puisse se sou-
tenir seule, et résister aux préventions qu"on veut
inspirer contre ses auteurs. Il est impossible que "I-à

peuple ne retourne pas d'Impulsion vers la royautéf
si on lui représente la république comme établie par
des brigands, et consolidée par des crimes: et je ne
connois pas de moyen plus sûr de contre-révolutiony
tfuededéchirer Concforcefr et Vergniaux, de peindre-
le 10 août comme un attentat, et de représenter en-
suite le 31 mai et les horreurs qui le suivirent comme
un résultat nécessaire du renversement de la monarchie.



de vous, vous prodiguent le reproche,
et vous annoncent l'insulte, et vous en
repoussez qui vous ont montré de la
défiance, mais que vous pourriez ras-
surer (19).

Les aristocrates diffèrent de vous par
les principes: ils ne sont réunis à vous
que par des haines individuelles: ils
vous aident à détruire ce que vous vou-
lez détruire: mais ce que vous voudrez
conserver? ils le détruiront.

Les républicains sont séparés de vous
par ces haines, individuelles qui rappro-
chent de vous les aristocrates; mais si
vos intentions sont telles que vous le
dites (et qui n'aimeroit pas à le croire?)
les républicains sont unis à vous d'inté-
rêts et de principes. Ils veulent vous-
empêcher de détruirey ils vous aideront,
9. conserver..

(19) Dans les guerresdeparti, dit un auteur éloquent
et célèbre

,
le parti vaincu se venge toujours sur les,hommes du triomphe qu'il cède aux choses. De l'In-

fluence des Passions, pag. 225..



Vous êtes, aux yeux des aristocrates,
des hommes criminels,auxyeux des répu-
blicains, vous n'êtes que des hommes
douteux. Les aristocrates pourront tout
au plus agréer vos services, sans ouhlien.
vos torts; et rien ne vous lavera d'avoir
commencé cette révolution qu'ils abhor-
rent : vous ne réparerez jamais qu'une
petite partie des maux qu'ils vous attri-
buent^, et en rendant inutile ce que
vous avez fait pour la liberté, yous n'ef-
facerez- point ce qu'ils vous accusent
d'avoir fait pour l'anarchie.

Rassurés sur vos intentions, les répu-
blicains vous recevront avec reconnois-
sance, comme d'utiles et d'honorables

- alliés. Tout ceque vous avez fait pour
<Ia liberté est un mérite à leurs yeux.

Les aristocrates, vous reprochent des
actions: ces actions, vous ne pouvez

1ni les -nier, ni les effacer. Vos inten-
tions seules sont suspectes aux républi-
cains, et vous pouvez facilement prou-
ver que vous n'en eAtes jamais de blâ-

,



mables
, ou que vous les avez abjurées.

Entre les aristocrates et vous, vous
avez besoin de pardon: entre les répu-
blicains et vous? il n'estbesoin que dé
cbnnance.

Et ne dites pas que la confiance est
ilifficile à * établir, que les républicains
sont déiians? exclusifs, intraitables:
1a vérité est toute - puissante,* et j'en
appelle h vous-mêmes ; ne sentez-vous

pas ce que vous n'avez pas fait et ce que
vous pouvez faire pour la mériter?

Mais, il ne faut pas vous le dégui-
ser

9
ce n',est pas en protestant de votre

attachement pour les institutions5 et de
votre haine pour les hommes; ce n'est
pas en protégeant tout ce qui menaçe
la république, en vous servant contrè
la liberté des armes que la' liberté vous
donne; ce n'est pas en applaudissant à
des écrivains audacieusement ou insi-L
dieusement contre - révolutionnaires j cé
n'est pas, en encourageant toutes les
calomnies que l'on verse sur des hommes



qui? pendant deux ans, ont gémi sous
la tyrannie, qui l'ont combattue

, qui
l'ont renversée, et qui, depuis sa cliûte,
ont de toute leur puissance servi la
liberté; ce n'est pas ainsi que vous
prouverez votre franchise. On n'aime
pas les institutions, dont on persécute
ou dont on insulte les auteurs.

Hondrez avec nous les fondateurs de
la république (20)5 ne profanez pas les

(20) Dira-t-on que la république fut proposée

par Collot-d'Herbois? C'est une misérable chicane.
Ceux que l'on comprend sous le nom de fondateurs
de la république, sont les hommes qui, les premiers,
disséminèrent en France les idées républicaines, qui

en 1791 avouèrent hautement leur attachement à
cette forme d'institution, qui, pendant tout le cours
de l'assemblée législative

,
s'élevèrent contre la per-

fide, inertie de la cour, et renversèrent la constitu-
tion monarchique, pour sauver la liberté. Il est aussi
absurde de regarder les sicaires de Collot-d'Herbois

et de Robespierre comme les fondateurs de la répu-

blique, qu'il le serait,d'attribuer l'insurrection du 14

juillet aux hommes qui massacrèrent Flesselles et
Delaunay. Les pillards qui suivent une armée vic-
torieuse n'en composent pas l'état-ttiajor; et si, par
liasàrd, ils parvenoient à en assassiner les généraux,



tombeaux de ceux que les tyrans immo-
lèrent : rendez justice à ceux qui ont
échappé aux fureurs des décemvirs, à

ceux qui renversèrent leuraffreux empire,
à ceux qui, au milieu des orages, vous
donnèrent une constitution cent fois
plus sage que celle de 1791? conçue et
rédigée dans le calme, àceux qui trou-
vant les étrangers à trente lieues de
Paris, ont conclu la paix à trente lieues
de Vienne.

C'est ainsi que vous déjouerez les
espérances del'aristocratie qui spécule
sur vos ressentimens? s'applaudit de

vos haines et regarde comme une arme
contre les républicains et contre vous
votre popularité passagère- que dis-je

7

pour se livrer ensuite aux plus horribles excès. on
pourroit bien dire qu'ils se sont emparés de la vic-
toire pour la déshonorer, mais non pas qu'ils l'ont
remportée. C'est aux noms des Vergniaux, des COlli-

dorcet , qu'il faut rattacher l'établissement de la répu-
blique5 et mépris éternel à qui ne respecte pas ces
noms chers aux lumières, illustres par le courage,
et sacrés par le malheur.

-



votre popularité déjà presqu'évanouie,
et dont vous retenez avec effort les
restes fugitifs.

C'est ainsi que vous mettrez une digue
au torrent de la contre-révolution qui
nous entoure de toutes parts. C'est ainsi
qu'au lieu de passer pour des factieux
qui ne surent jamais que détruire, qui
précipitèrent leur pays dans un abime
de maux9 en invoquant la liberté, et
le précipitèrent ensuite dans un nouvel
abhne en invoquant l'ordre, vous serez
avec les républicains les sauveurs de
la France, et s'ils ont eu la gloire de
fonder la république? vous aurez celle
de l'avoir consolidée.

1

Ce 10 prairial" an 5.



JE
me suis fait une loi de ne

répondre jamais aux critiques;
et jusqu'ici celles que j'ai vues
m'ont facilitél'observance de
cette loi. Cependant, parmi les
reproches qu'on a bien voulu
diriger contre moi, il en est un
qui me semble exiger un éclair-
cissement, non comme accusa-
tion, mais comme fait. L'on a
dit qu'un étranger ne devoit émet-
tre aucune opinion sur la révolu-
tion française. Je n'examine pas
si, le. sort de tous les amis de la
liberté étant attaché à la France,
on peut exiger d'eux une neutra-
lité passive dans une cause qui
décidera en dernier ressort de
leurs destinées. Je me borne à ce
qui m'est personnel. Je ne suis
point étranger; originaire de



France, et descendant d'une fa.
mille expatriée pour cause de re-ligionyjesuis rentré dans ma
patrie aussitôt que je l'ai pu. J'y
ai reporté ma fortune. Une loi
positive m'yinvitoit, en me ren-
dant tous mes droits civils et po-
litiques. Cette loi a été corroborée,
en dernier lieu par la confirma-
tion expresse des naturalisations
décrétées par les assemblées pré-
cédentes. En conséquence, j'ai
exercé dans les assembléespri-
maires de ma commune tous mes.
droits de Citoyen: et il est im-
possible, soit par sa naissance,
éoit par ses principes, soit par
ses propriétés, soit par ses inté-
rêts de tout genre, soit, enfin,
par ses droits positifs et légaux,

\--
d'être plus Français que je ne lesuis.

Ilerivaux, ce 10 Germinal , an V.
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DES
RÉACTIONS POLITIQUES.

1

CHAPITRE:PREMIER.

Des- Différens genres de Réactions.

IPOUR:quel
les institutions d'unpèuple

soient stables, elles doivent être au niveau
de ses idées. Alors il n'y a jamais de révo-
lutions proprement dites. Il peut y avoir
des chocs, des renversemens individuels,
des hommes détrônés par d'autres hommes,,
des partis terrassés par d'autres partis; mais
tant que les idées et les institutions sont de
niveau, les institutions subsistent.

Lorsque l'accord entre les institutions et
les idées se trouve détruit les révolutions
sont inévitables. Elles tendent à rétablir
cet accord. Ce n'est pas toujours le but des
révolutionnaires, mais c'est toujours la ten-
dance des révolutions.

Lorsqu'une révolution remplit cet objet
du premier coup, et s'arrête à ce terme,



sans aller au-delà, elle ne produit point de
réaction,parce qu'elle n'est qu'un passage,
et que le' moment de l'arrivée est aussi
celui du repos. Ainsi, les révolutions, de
Suisse, de Hollande, d'Amérique, n'ont
été suivies d'aucune réaction.

Mais, lorsqu'une révolutiondépasse ce
terme, c'est-à-dire lorsqu'elle établit des
institutions qui sont par-delà les idées ré-
gnantes, ou qu'elle en détruit qui leur sont
conformes, elleproduit inévitablement des
réactions, parce que le niveau n'étantplus,
les institutions ne se soutiennent que par
une successiond'efforts, et que le moment
où la tension, cesse, est celui du relâche*
ment.

La révolution d'Angleterre, qui avoit
été faite contre le Papisme, ayant dépassé

ce terme, en abolissant la royauté, une
réaction violente eut lieu, et il fallut, vingt-
huit ans a-près, une révolution nouvelle,

pour empêcher le Papisme d"être rétabli.
La révolution de France, qui a été faite
contre les privilèges, ayant de même dé-
passé son terme, en attaquant la propriété,
une réaction terrible se fait sentir, et il
faudra, non pas, j'espère, une révolution



nouvelle, mais de grandes précautions, et
un soin extrême, pour s'opposer à la re-
naissance des privilèges.

Lorsqu'une révolution, portée ainsi hors
de ses bornes,s'arrête, on la remet d'abord
dans ses bornes.Mais on ne se contente pas
de l'yreplacer. :J\.-'on rétrograde d'autant
plus que l'on avoit trop avancé.La modéra-
tion finit, et les réactions commencent.
+ Il y a deux sortes de réactions, celles
qui s'exercent sur les hommesy et celles
qui ont pour objet les idées.

Jen'appelle pas réaction la juste punition
des coupables, ni le retour aux idées
saines. Ces choses appartiennent

,
l'une à

la loi, l'autre à la raison. Ce qui, au con-
traire, distingue essentiellernent les réac-
tions, c'est l'arbitraire à la place de la loi,
la passion à la place du raisonnement: au
lieu de juger les hommes, on les proscrit;
au lieu d'examiner les idées, on les rejette.

( Les réactions contre les hommes perpé-
tuent les révolutions; car elles perpétuent
l'oppression qui en est le germe. Les
réactions contre les idées rendent les révo-
lutions infructueuses, car elles rappellent
les abus. Les premières dévastent la géné-



ration qui les éprouve: les secondes J'èsenf
sur. toutes les générations. Les premières
frappent de mort les individus: les secondes
frappent de stupeur l'espèce entière.

Pour empêcher la succession des mal-
heurs, il faut comprimer les unes: pour
retirer, s'il est possible, quelque fruit des
malheurs qu'on n'a pu prévenir, il faut
amortir les autres.

)Les réactions contre les hommes, effets
de l'action précédente, sont des causes de
réactions futures. Le parti qui fut opprimé,
opprime à son tour3celui qui se voit illé-
galement victime de la fureur qu'il a méri-
tée, s'efforce de ressaisir le. pouvoir; et
lorsque son triomphe arrive, il a deux
raisons d'excès, au lieu d'une; sa dispo-
sition naturelle, qui lui fit commetre ses
-premiers crimes, et son ressentiment des
crimes qui furent la suite- et le châtiment-
des siens.

De la sorte, les causes de malheur s'en-
tassent, tous les freins se brisent, tous les
partis deviennent également coupables,
toutes les bornes sont dépassées; les for-

-
faits sont punis par des forfaits;le senti-
ment de l'innocence, ce sentiment qui fait

+



du passé le garant de l'avenir, n'existe
plus nulle part, et toute une génération,

-

pervertie par l'arbitraire, est poussée loin
des loix par tous les motifs, par la crainte
et par la vengeance, par la fureur et par
le remords.

Lavengeanceestétrangement ayeugle. (1)
Elle pardonne aux hommes mêmes dont les
forfaits" l'ont soulevée, pourvu qu'ils la
dirigent contre les instrumens de leurs
crimes. Ces hommes se mettent à la tête
des réactions que leurs propres atten-
tats ont provoquées, et ils les rendent plus

épouvantables.
Les hommes sensibles ne sauroient être

féroces. Le regret adoucit la fureur; il y a
dans le souvenir de ce qu'on aima une
sorte de mélancolie qui s'étend sur toutes
les impressions.

Mais ces hommes atroces et lâches,
avides d'acheter par le sang le pardon du

( i ) Si l'on se rappelle la réaction qui suivit le
premier prairéal, an 3, on ne trouvera que trop de
faits qui viennent à l'appui des rélfexions qu'on va f

lire.



sang qu'ils ont répandu, ne mettent point
de bornes à leurs excès. Leur motif n'est
pas la douleur, mais la crainte; leur bar-
barie n'est point entraînement, mais cal-
cul; ils ne massacrent point, parce qu'ils
souffrent, mais parce qu'ils tremblent, et
comme leurs terreurs sont sans terme,
leurs crimes n'en sauroient avoir.

Si cette multitude passionnée, qui, en
France" a coopéré aux réactions, eût pu
s'arrêter un instant pour contempler ses
chefs, elle auroit frémi. Elle auroit vu
qu'elle suivoit, contre des instrumens exé-
crables, des meneurs plus exécrables en-
core. Ces guides l'entraînoient vers la féro-
cité, pour se dérôber à la justice. Dans
l'espoir de faire oublier leur complicité,
ils excitoient à l'assassinat de leurs com-
plices. Ils rendoient la vengeance nationale
illégale et atroce, pour marcher devant
elle etpour lui échapper.

Ces exemples doivent inspirer une hor-
reur profonde pour toutes les réactions

,

de ce genre. Elles atteignent quelques
criminels, mais elles éternisent le règne
du crime;elles assurent l'impunité aux
plus dépravés des coupablesJ à ceux qui



sont prêts toujours à le devenir dans tous
les sens.Les réactions contre les idées sont moins
sanglantes, mais non moins funestes. Par
elles les maux individuelsdeviennent sans
fruit, et les calamités générales sans com-
pensatLon, Après que de grands malheurs
ont renversé de nombreux préjugés, elles
ramènent ces préjugés, sans réparer ces
malheurs, et rétablissent les abus , sans
relever les ruines; elles rendent à l'homme

ses fers, mais des fers ensanglantés.
Ces réactions, qui, de révolutions

désastreuses, font encore des révolutions
inutiles, naissent de la tendance de l'esprit
humain à englober dans ses regrets tout ce
qui entouroit"ce qu'il regrette. Ainsi

-

que
dans nos souvenirs de l'enfance, ou d'un
tems heureux qui n'est plus, les objets
ihdifférens se mêlent à ce qui nous étôit
le plus cher, et le charme du passé sîaJtta-
-che à tous les détails, l'hommequi,dans
le bouleversement général, a vu s'écrouler
Tédifioe de -son bonheurindividuel, croit
ne pouvoir le relever qu'en rétablissant
tout ce qui partagea sa chuteyles inconvé-



îuiens mêmes et les abus lui deviennent
précieux, parce qu'ils lui paroissent, dans
le lointain, liés intimement aux avantages
dontil déplore la perte.

Cette disposition non seulement s'oppose —
à l'amélioration du nouveau système, mais
elle intercjiroit le perfectionnement de l'an-
cien. On éprouve une vénération supersti-
tieuse pour un composé dont on n'ose
examiner les parties, de peur de les dis-
joindre. On oublie que l'on doit juger ce
qui n'est plus comme ce qui 'n'a jamais été
et que si, lorsqu'il est question de détruire,
il ne faut détruire que ce qui est funeste,
quand il s'agit de relever, il ne faut relever
que ce qui est utile3 et après ce retour aux
préj ugés, l'asservissementest plus complet,
la soumission plus illimitée, que si l'on, ne
s'en fût jamais écarté.

Ce n'est donc pas assez d'avoir conquis
la liberté, d'avoir fait triompher les lumiè-

res ,
d'avoir acheté, par de grands sacri-

fices, ces deux biens inestimables, d'avoir
mis, par de gran ds efforts, un terme à ces
sacrifices; il faut encore empêcher que le
ïnouvementrétrograde, qui succède iriévi-



tablement à une impulsion excessive, ne se
prolonge au delà de ses bornes nécessaires,

ne prépare le rétablissement de tous les
< -

préjugesy ne laisse enfin, pour vestige du
changement qu'on -voulut opérer, que d,es
débris, des larmes" de l'opprobre et du
sang.



CHAPITRE II.
w

Des devoirs du Gouvernement dans les
Réactions contre les hommes.

JLjES,
devoirs du gouvernement sont très-

différens dans ces deux espèces de réac-

- tions.
".J. Contre celles qui ont pour objet les

hommesy il n'a qu'un moyen, c'est la
justice. Il faut qu'il s'empare des réactions,
pour ne pas être entraîné par elles. La
succession des forfaits peut devenir éter-
nelle, sil'on ne se hâte d'en arrêter le
cours.

Mais, en remplissant ce devoir, le gou-

,
vernement doit se garder d'un écueil dan-
gereux; c'est le mépris des formes, et l'ap-
pel des opprimés contre les oppresseurs. Il
doit contenir les premiers en même tems
qu'il les venge.

Un gouvernement foible fait tout le con-
traire; il craint de sévir, et souffre qu'on
massacre. Par une déplorable timidité,

1 tout en désirant que les scélérats périssent,



îl veut que le danger de la sévérité ne
retombe pas sur lui. Dans l'aveuglement
qui accompagne la crainte, l'exagération
de son impuissance lui paroît un moyen de
sûreté. Il dit à qui lui demande une juste
vengeance: nous ne pouvons punir des
forfaits que nous détestons; c'est dire:
vengez-vous. Il dit à qui réclame contre
des cruautés illégales: nous ne pouvons
vous dérober à une fureur dont nous gé-
missons; c'est dire: défendez-vous. C'est
-ordonner la guerre civile; c'est forcer
l'innocence au crime, le crime à la résis-
tance, tous les citoyens au meurtre; c'est
proclamer l'empire de la violence, et se
rendre responsable de tous les délits qui se
commettent. Malheur au gouvernement
qui, restant neutre entre les attentats an-
ciens et les attentats nouveaux, ne se sert
de son pouvoir que pour se maintenir dans
cette neutralité honteuse, et, tandis qu'il
devroit régir, ne songe qu'à exister!

Il se trompe même dans cette lâche espé-
rance. C'est à tort qu'il croit se faire un
parti, en accordant l'impunité à ceuxaux-
quels il refuse la justice. Ces hommes s-irri-
tent de ce qu'illes force à devoir au crime ce



que les loix leur avoient promis. Souffrir
l'illégalité, tolérer l'arbitraire, n'assure pas
même la reconnaissance de qui profite de
cette faiblesse.

Le gouvernement réunit ainsi contre lui
toutes les haines; celles du coupable qu'il
abandonne à un châtiment illégitime; celle
de l'innocent, qu'il rend coupable. Il perd
le mérite de la sévéritésansen éviter
odieux.

Lorsque la justice est remplacée par un
mouvement populaire, les plus exagérés,
les moins scrupuleux, les plus féroces, se
mettent à la tête de ce mouvement. Des
hommes de sang s'emparent de l'indi-
gnation qui s'élève contre les hommes de
sang, et aprèsavoir agi contre les indi-
vidus au mépris des loix, ils tournent leurs
armes contre les loix mêmes.

Impassible
,

mais fort, le gouvernement
doit tout faire par sa propre force, n'ap-
peler à son secours aucune force étran-
gère, tenir dans l'immobilité le parti qu'il
secourt, comme le parti qu'il frappe, et
sévir également contre l'homme qui veut
devancer la vengeance de la loi et contre
celui quil'a méritée.



Mais il faut pour cela qu'il renonce aux
flatteries enivrantes. L'impassibilitén'excite
pas l'enthousiasme. On ne viendra pas le
féliciter comme lorsqu'il manque à ses
devoirs. Les passions. déchaînées ne porte-
ront pas à ses pieds l'hommage tumultueux
d'une reconnaissance effrénée. Tout le
monde crioit: gloire à la Convention

7
lorsque, cédant à l'entraînement de la
réaction, elle laissoit remplacer les maux
qu'elle .ayoit faits par des maux qu'elle
auroit dû prévenir. Personne ne criera :
gloire au Directoire; si, en châtiant les
crimes passés, il n'en tolère point en
sens inverse.

C'est par une erreur, dont la révolution

est la cause, que le gouvernement"S'est
persuadé qu'il devoit avoir un parti pour
lui. Toutes les factions cherchent à accré-
diter cette erreur. Chacune d'elles aspire à
devenir centre, et prétend faire signe au--

gouvernement de l'entourer.
Cette prétention leur suggère les raison-

nemens les plus bizarres. Comme elles
sentent bien que la majorité dont elles se

,

vantent, ne peut jamais être qu'ondoyante

- et passagère, elles se gardent de dis-



tinguer cette majorité d'un jour, de la
majorité durable. Ilfaudroit, pour les sa-
tisfaire, que le gouvernement fût toujours
en observation pour découvrir, et toujours
en marche pour rattrapper cette majorité
fugitive. Le gouvernement ne doit s'ar-
Téter, disent-elles, que lorsqu*-'il est au
centre de ses vraisintérêts : lorsqu'iln'y
est pas, ildoits'y replacer, etseulement
alors il se fixe, parce que là seulement
convergent tous les rayons de la circon-

Jérence.
Cette métaphysique figurée, qui réunit à

l'obscurité de l'abstraction le vague de la.
métaphore, sert admirablement à confondre
toutes les idées, et à remplacer des notions
précises par d'indéfinissablesimages.

Qui ne croirait, d'après ces principes,
que le centre des intérêts du gouvernement
est un point tellement marqué, tellement
évident, tellement perceptible à tous les

yeux, qu'au moment où le gouvernement
s'y placera, il s'é-levera un cri.unanime
d'assentiment et d'approbation ? Et qui ne
voit, au contraire, que, snr-tout à la fin
d'unerévolution, tous les intérêts ayant
été froissés

1
les anciens intérêts subsistant



encore, les intérêts nouveaux forts de leur
jeunesse,chacun voudra faire de son
intérêt le centre du gouvernement, et que
celui-ci, balloté par tous ces intérêts,suc-
cessifs et opposés, n'acquerra jamais ni
stabilité,.ni force, ni dignitéjni confiance?

Il faut qu'immobile
,
illaisse s'agiter, se

briser à ses pieds tous les intérêts parti-
culiers , tous les intérêts de classe, que son
immobilité les force à l'entourer, à s'ar-

ranger, chacun de la manière la plus tolé-
rabie, et à concourir, quelquefois malgré

eux, au rétablissement du calme, et à
l'organisation du nouveau pacte social.
Lorsqu'onveutTallier autour d'un étendard
une armée dispersée, porte-t-on cet éten-
dard çà et là dans la plaine, le présentant
à chaque fuyard, le plantant au milieu de
chaque grouppe, l'en arrachant aussi-tôt
pour le faire flotter ailleurs ? Ne le place-
t-on pas plutôt sur quelqu'éminence, vers
laquelle tous les yeux se tournent, tous
les pas se dirigent, de sorte que la multi-
tude, voyant enfin le point fixe, soit, pour
ainsi dire, involontairement entraînée à
se rassembler autour?

Il faut que ce qui est passionné, per-



sonnel et transitoire, se rattache et se
soumette -à ce qui est abstrait, impassible

et immuable. Il faut que le gouvernement
repousse cette réminiscence révolution-
naire, qui lui fait rechercher une autre
approbation que celle de la loi. XI doit
trouver son éloge, là où sont écrits ses
devoirs, dans la constitution qui est tou-
jours la même, et non dans les applaudis-
semens passagers des opinions versatiles.

-

CHAPITRE III.



CHAPITRE III.
Des devoirs [du gouvernement dans les.

réactions contre les idées.

Si, dans les réactions contre les hommes ,
"-

le gouvernement a sur-tout besoin de fer-
llleté, dans les réactions contre les idées,
il a besoin sur-tout de réserve. Dans les

unes, il faut qu'il agisse; dans les autres,
qu'il maintienne. Dans les premières, il
importe qu'il fasse tout ce que la loi or-
donne: dans les secondes, qu'il ne fasse
rien de ce que la loi ne commande pas.

Les réactions contre les idées portent
sur des institutions ou sur des opinions.
Or les institutions ne demandent que du
tems, les opinions que de la liberté.

Entre les individus et les individus, le
gouvernement doit mettre une forceré-
pressive : entre les individus et les insti-
tutions , une force conservatrice: entre ;

les individus et les opinions, il n'en doit
mettre aucune.

Lorsque vous avez établiune institution,



ne vous irritez pas de ce qu'on la désap-
prouve. Ne cherchez pas à empêcher qu'on
ne déclame contre elle: n'exigez la sou-
mission que d'après les formes et devant la
loi. Ignorez l'opposition; supposez l'obéis-
sance; maintenez l'institution: avec la
loi, les formes et le tems, l'institution
triomphera.

Lorsque vous avez, jene dirai pas établi'
une opinion, Dieu vous préserve d'en
établir.,. mais renverséla puissance de quel-
qu'opinion quifut jadis un dogme, ne vous
effrayez pas de ce qu'on la regrette; ne
prohibez pas l'expression de ces regrets
n'allez pas lui décerner les honneurs def
l'intolérance: feignez d'ignorer son exis- v
tencememe;opposezà son importance votre
oubli,• laissez à qui le voudra le soin de la
combattre: il se présentera des coihbat-
tans, n'en doutez pas, lorsque l'odfeux du
pouvoir ne rejaillira plus sur la cause. -

Necomprimez que les actions, et-bientôt
l'opinion

-'
examinée,appréciée, jugée,

subira le sort de toutes les opinions que la
persécution n'annoblit pas, et descendra

pour jamais de sa dignité de dogme.
La justice prescrit au gouvernement



cette conduite. La prudence encore la lui
prescrit.

Les réactions contre les hommes n'ont
qu'un but, la vengeance, et qu'un moyen)
la violation de la loi. Le gouvernement
n'a dong à prévenir que des délits précisés
d'avance. Mais les réactions contre les
idées sont variées à l'infini, et les moyens
sont plus variés encore. Si le gouvernement
veut être actif, au lieu d'être simplement
préservateur, il se condamne à un travail
sans fin il faut qu'il agisse contre des

nuances :
il se dégrade par tant de -mou-

vemens pour des objets presqu'impercep-
tibles. Ses efforts, renouvellés sans cesse ,
paroissent puériles: vacillant dans son sys-
tème, il est arbitraire dans ses actes: Il
devient injuste, parce qu'il est incertain V

il est trompé parce qu'il est injuste.



CHAPITRE IV.

Des devoirs des écrivainsdans les réac*

lions contre les idées.
C'ESTaux

hommes qui dirigent l'opinion
par les lumières, à s'opposer aux réactions
contre les idées. Elles sont le domaine de
la pensée seule, et la loi ne doit jamais
l'envahir.

Il est beau, le traité entre la puissance
etla raison, ce traité par lequel les hommes
éclairés disent aux dépositaires d'un pouvoir

j légitime: vous nous garantirez de toute
action illégale, et nous vous préserverons
de tout préjugé funeste. Vous nous entou-
rerez de la protection de la loi, et nous
environnerons vos institutions de la force
de l'opinion.

Mais dans l'accomplissement de ce traité,
les deux partis doivent être également
scrupuleux et fidèles. Il faut que le gou-
vernement ne voie pas, dans toute récla-
mation hardie, un sujet de défiance. Il
faut aussi que ceux qui prétendent l'éclai-

H ,,'



rer n'aient pas de secrettes pensées qui
motivent cette défiance, alors même que
leurs professions de foi publiques semblent

ne pas la mériter. Si, sectateurs obstinés
de préjugéschéris, ils consacrenten silence
à ces divinités mystérieuses, l'encens qu'ils
paroissent brûler en l'honneur de la divi-
nité nationale, ils ravalent la dignité de
leur ministère;ils dépopularisentla raisoù,
par l'usage qu'ils font du raisonnement;'
ils perdent tous leurs droits à être écoutés
des gouvernans, et rendent suspecte la
langue sacrée qui devroit servir aux gou-
vernés contre l'oppression.



CHAPITRE V.

,IDe la conduite des écrivains actuels.
IVXALHEUREUSEMENT

les circonstances éloi-
Kgnent aujourd'hui des idées républicaines

plusieurs des hommes qui sembloient des-
tinés à éclairer leur patrie.

L'un des dangers des révolutions, c'est
que, dans les ébranlemens qu'elles causent,
les vérités, se précipitant avec les crimes ,
se trouvent souillées parcette funeste asso-
ciation. L'incrédulité nous rappelle les
forfaits d'Hébert

: parce que des assassins
exécrables ont massacré des prêtres catho-
liques

} on attribue ces meurtres à des
opinions philosophiques que les meurtriers
ne connoissoient même pas. Les attentats
des bourreaux, les tourmens des victimes,
semblent plaider en faveur de dogmes
également étrangers à l'horreur qu'ins-
pirent les uns, et à la pitié qu'on doit aux
autres. Ainsi les fureurs de la Jacquerie
déshonorèrent pour long-tems l'égalité.
Ainsi les excès de Jean de Leyde consa-



crèrent les abus qui les avoient provoqués.
On oublie qu'il faut laisser s'appaiser l'o-
rage des passions, avant de juger les idées,
ou pour mieux dire,qu'en recueillant
toutes ses forces pour comprimer, pour
anéantir le crime, sous quelque prétexte
qu'il se commette, il faut ajourner, jus-
qu'en des tems plus heureux, l'examen du
principe que les criminels ont choisi pour -

leur prétexte.
Cette erreur est naturelle: est -ce au

milieu de la mêlée, tandis qu'il faut écraser
des scélérats, réunis autour d'un étendard
que le hasard a mis entre leurs mains, et
que leur rage a défiguré, que. l'on peut
discerner cet étendard?

Mais quelqu'excusable que soit cette sen-
sibilité profonde que la vue de la douleur
prive de la puissance d'abstraire et du don
de raisonner, quelque respectable même
que puisse être l'homme qui, à l'aspect
du sang, se déclare à-la-fois, et contre celui
qui l'a versé, et contrele principe au nom
duquel il a été répandu, l'homme qui,
d'impulsion et sans examen, embrasse
jusqu'à l'opinion du malheureux, il n'en
est pas moins important, alors qu'une ré-



Tolution s'achève, et ne demande qu'à se
calmer, d'en revenir à des appréciations
plus justes, et à des jugemensmoins exaltés.

Comme le remarque, dans les premières
lignes d'un ouvrage récemment publié, un
auteur qui, dans le reste de' son livre,
semble a\oir perdu de vue ce principe:
lorsquJun gouvernement commence , ce ne
sont pas seulement des gouvernans qui ne
saventpas commander, ce sont encore des
gouvernés qui ne savent plus obéir. En
enseignant au peuple la désobéissance

,
envers l'autorité sous laquelle il naquit,
on la lui enseignoit bien plus envers celle
qui alloit naître. En le dressant à l'insur-
rectionf on lui donnoit une leçon qu'un
jour il devoit répéter à son maltre. Le gou-
vernement devant au même instant le re-
dresser à robéissance, et se former au
comrllondemellt, on ne conçoit pas qu'ilêpuisse se conserver.

Il faut donc que tous les hommes, dont
l'influence peut ramener l'habitude de la
subordination, se rallient au gouverne-
ment. S'ils se mettent encore contre lui,
s'ils secondent de leurs moyens d'opinion
la disposition à la résistance que le peuple



A contractée, jamais l'ordre ne
-

pourra
renaître5 jamais les gouvernails ne repren-

dront cette confiance en eux-mêmes qui
les. empêche de recourir à l'arbitraire :
jamais 4es gouvernés ne se façonneront à
la soumission qui les préserve de l'anarchie.

Lorsque les écrivains se permettent des
insinuations amères, des déclamations
exagérées, des regrets inutiles, ils n'agis-
sent pas seulement contre le gouverne-
ment particulier qu'ils n'aiment pas, mais
contre l'idée générale de l'ordre. Ils mettent
un obstacle de plus à son rétablissement ;
ils confirment le peuple dans l'habitude
du mécontentement, et font sentir au gou-
vernement la nécessité de l'arbitraire. L'un
s'irrite et se refuse à l'obéissance: l'autre
s'effraye et a recours à la vexation. Un
troisième inconvénient retombe sur,. les
écrivains eux-mêmes. Ils ôtent à leurs re-
présentations les plus sages, à leurs récla-
mations les mieux fondées, tout le poids
qu'elles auroient, en plaçant à QÔté d'elles
despersonnalités et des allusions quidécré-
ditent l'ouvrage et l'auteur, même auprès
de la malignité qui les accueille. Lorsqu'un

- écrivain fait succéder à l'expression trans,.



parente de ses regrets sur la royauté, des
considérations sur tel abus dans la répu-
blique, on est disposé à le soupçonner de
Vouloir rétablir ce qu'il regrette, et l'on -

pense qu'il n'attaque les abus, que parce
qu'illes croit favorables à ce qu'il hait. De
la sorte, l'on s'attache à l'abus de par son
adversaire, et ce dernier ne gagne à son
double effort que d'en détruire l'effet. La
royauté ne se rétablit pas, et la république
reste abusive.

-

Ces reproches sont mérités aujourd'hui

,
par une classe d'écrivains nombreuse et

puissante, qui semble employer tous ses
moyens à prolonger cette agitation des

esprits, cette exagération rétrograde des
opinions. Elle ajoute à la vélocité de l'im-

pulsion presque matérielle qui nous en-
traîneà-la-fois loin des idées libérales, et
loin des crimes révolutionnaires, et com-
bat les vérités par des ressentimens, et les
principes par des souvenirs.

Cette classe est composée d'hommes qui
furent long-tems et justement célèbres

sous la monarchie;j'ajouterai, d'hommes-
qui ont rendu de grands, d'éminens ser-
vices à la chose publique, immédiatement



après la chûte des décemvirs. Ils ont,
avec constance et avec courage, appelle,
provoqué, exigé-, obtenu une foule de

mesures douces et humaines, foibles ré-
parations de dix-huit mois de la plus exe,"
crable tyrannie. Mais, dans cette lutte
honorable contre les restes affreux du
régime révolutionnaire, ils ont contracté
l'habitude de lutter. Ils mettent leur or-
gueil à fronder la liberté, comme le des-
potisme, la vérité comme l'erreur. Ils
perdentle mérite du courage, en l'em-
ployant dans tous les sens. L'utilité ne

;leur est de rien
}

l'opposition leur semble
tout, et, par une méprise funeste, tan-
dis que l'honneur est dans le but, ils le
placent dans la résistance.

Ils - n'ont pu pardonner à la révolution
de les avoir dépossédésd'uneportion de
gloire impossible à reconquérir. Ils- ont

tsenti qu'elle dépassait leur hardiesse,
qu'elle leur enlevait les facilestriomphes
qu'ils remportaient avec une apparence
Jtionorable de danger sur une autorité expi-
rante. Tous les moyens d'attaque qu'une
longue habitude leur avoit enseignés contre-
les abus monarchiques, elle les rendoit



inutiles par la destruction de ces abus. Us
s'étoient distribué des rôles dans une pièce
qui devoit être d'un intérêt général: elle
les éloignait cruellement de la scène.

Dépouillés de leur influence par la t-y-
tannie de la populace, ils ont cru que par

-cela seul que cette tyrannie étoit renver-
sée, leur influence leur était rendue. Ils
n'ont pas senti que les guerres civiles ne
ferment pas seulement les académies, mais
détruisentl'esprit académicien, et qu'a-
près sept années d'un bouleversement qui
a usé toutes les forces, l'on ne pouvait
avoir) pour leurs allusions fines, pour
leurs nuances délicates, pour leurs pi-
quantes épigrammes, l'empressement qu'on
leur témoignait dans les tems paisibles et
désœuvrés de la monarchie.De même que
les prêtres redemandent les autels, les
nobles les droits féodaux, ces hommes

redemandent l'importance littéraire, et
leur espoir trompé les irrite, non pas uni-
quement contre les causes qui n'existent
plus, mais contre les effets auxquels il
est impossible de porter remède. Dans un

*ordre de choses tout-à-fait nouveau, ils
Veulent avoir la même puissance que dans



l'ordre ancien, et par des moyenssem-
blables; et comme ils ont perdu cette puis-

sance sous l'anarchie, ils croyent que,
puisqu'ils ne la regagnent pas, l'anarchie
subsiste encore. Ils regardent leur supré-
matie d'opinion comme une partie essen-
tielle de l'ordre social, et ils ne peuvent
croire au rétablisement de l'ordre social
qu'on ne rétablisse leur suprématie.

De-là, cette aigreur contre les hommes
et contre les choses; de-là, cet acharne-
ment à se servir toujours d'armes émous-

sées., et cette indignation mêlée de sur-
prise, de ce que leurs coups restent sans
effet; de-là, ce regret véritable de leur
considération passée, et ce regret apparejit
du kystême qui leur valoit cette considé-
ration.

Ces hommes ne sont pas des royalistes;
mais ils aimoient, dans la royauté, la
proportion établie entrela foibJesse du
gouvernement et leurs forcesindividuelles.
Une autorité vacillante, des ministres 'in
décis, une administration timide et ver-
satile, qui les lisoit, les craignoit, les
menaçoit, leur donnoît de la persécution
tout juste ce qu'il en falloit pour la gloire,



voilà précisément les ennemis qui leur
convenoient.

Leurs regrets sont puérils, mais ils sont
naturels: on les jugeroit avec indulgence;
on pardonneroit à leurs prétentions, der-
nières ruines d'un édifice détruit, si la
direction qu'ils donnent à l'opinion, si les
moyens qu'ils employent ne nous mena-
çoient de plus grands maux. Mais on cher-
cheroit vainement à se déguiser combien la
réaction qu'ils favorisent est générale et
rapide. De quelque côté que l'on jette les

yeux, l'on voit sortir, comme de terre,
des préjugés qu'on croyoit détruits.

Tantôt ce sont des préjugés de détail,
que l'on ne regrette que comme faisant
partie d'un grand tout. On les allie, par
une ruse grossière, à des souvenirs qui
leur sont absolument étrangers: dans des
questions de législation, l'on évoque les
excès de l'anarchie; on attaque une loi de

par ses auteurs ou sa date; on arguë
contre des opinions abstraites, d'après des
crimes qui n'ont avec elles de rapport que
leur époque.

, Tantôt on exhume dea sophismes depuis
long-tems oubliés en faveur de ces préju-



gés plus généraux, dont l'obscurité com-
pliquée est, par cela seulement, moins
évidente. Cornposés d'un enchaînement
d'erreurs, il faut, pour les apprécier,
suivre un enchaînement d'idées; et re-
tranchés derrière ce boulevard, que ne
peut franchir la foule inattentive, ils de-
meurent sacrés à ses yeux. Ainsi, l'on.
plaide pour l'hérédité (1), pour ce dernier
anneau de la chaîne immense sous laquelle,
depuis plusieurs milliers d'années, s'agite
et gémit notre espèce. L'on plaide pour
l'hérédité, pour cette institution qui pro-
voque tour-à-tour la violence dévastatrice
des passions soudaines, et le calcul vic-
torieux des lumières progressives, et qui
est tellement contre nature, que les hommes
grossiers tendent, par le crime, au but
où les hommes éclairés arrivent par la
raison.

Chez les peuples ignorans, les privilèges

• (1) Quelques personnes m'ont conseillé d'avertir le

lecteur que par hérédité, je n'entendois que la doc-
trine des privilèges, et non des propriétés héréditaires.
Je crois cet éclaircissement superflu. Cependant j'y
iouscris, pour prévenir toute équivoque.



peuvent se soutenir; maislesprivilégiés en
sont souvent les victimes

:
chez les peuples

instruits, les privilégiés doivent être épar-
gnés; mais les privilèges doivent tomber.
Dans le quatorzième siècle, les paysans

égorgoient la noblesse: dans le dix-hui-
tième, les philosophes l'ont abolie, et ce
siècle même, par la lutte désastreuse qui
s'est engagée, a vu succéder à cette mesure
générale et salutaire, une proscription in-
dividuelle et exécrable, parce que cette
lutte, soulevaut jusqu'aux classes encore
brutes de la société, a réuni de la sorte les
excès de la férocité,auxrésultats du rai-
sonnement. Malgré cet exemple, on veut,
par d'ingénueuses nuances, par des consi-
dérations fines, par des subtilités élé-
gantes, par l'éclat du talent, par de bril-
lantes images, relever l'hérédité(1). L'on re-
nonce, il est vrai, à ces argumens surna-
turels employés si long-tems avec succès.
L'on abandonne le poste ruiné du droit
divin, mais on se replie sur l'utilité. L'on
descend du ciel, mais on combat sur la

(1) Voyez la note à lafin de l'ouvrage.
terre,



terre, et telle est la confiancequ'inspira
l'impulsion d'une réaction désordonnée,
que l'on ne met pas en doute la résurrec-
tion d'un abus, contre lequel réclalnblt"
et la classe forte qui détruit, et la classe

-pensante qui organise, d'un abus que la
raisondésapprouve, et que repousse l'ins-'
tinct..

Enfin l'on travaille, avec plus de zèlfc 1

çncore, au rétablissement des préjugés
religieux. Des hommes qui n'ont dû qu'à
un long apprentissage d'incrédulité, leur
éclat éphémère; des hommes, proclamés
jadis illustres, sous la condition qu'ilsse-
roient impies, violant aujourd'hui cettè
clause expresse du traité, employent en
faveur des mystères du catholicisme, unq
plume vieillie dans la répétition des sar-
casmes deVoltaire, et des insinuations de
d'Alembert: une lumière descendue du ciel
semble tout-à-coup avoir éclairé une foule
d'athées fanatiques, de sceptiques dogma-
tiseurs, d'inçrédules intoferans. S'ils se
bornoient à réclamer contre une persécu-
tion, absurde autant qu'inique, et qui
marche contre son but, nous les seconde-
rions de tous nos efforts. Mais en s'élevant



contre une injustice présente, on les yoit
méditer une injustice future. Eninvoquant,
comme tous les partis foibles, le droit sacré
de la tolérance, ils conservent du soût
pour, la persécution

-'
pourvu qu'eUe soit

exercée au nom d'une religion même erro-
née. Vous les voyez s'extasier sur la piété
des Athéniens, dans la condamnation de
Socrate. Peuplesubjime, s'éerioit il ya peu
de tems un jaurnaliste, peuple syblime

,
dans l'esprit duqlfeloll ne parvintàperdre
le plys vertueux, des hommes,qu'en le
faisantpasserpourimpie.jji' )

,
Ainsi se reconstruit le triple, édifice de

la royauté, de lanoblesse et du sacerdoce.
Ainsi les opinionslibérales sont attaquées

par des transfuges ;de la philosophie., par
les disciples mêmesde ces génies immortels,
qui ont osé rêver larégénération del'espèce
humaine. '!I9'),.' ,. i >x/-

>

- 'Autrefois:, fatigué de la pression des
classes supérieures,.qhacujitiroit à soi
celle qui. pesOit,inimédiatemeJitÍ) spr lui;
et cet effortsimultané produisithunboule-
versement universel. Aujourd'hui, epou-*

vanté de ce bouleversement,chacun>pense
qu'il ne peutjserelevex ĵsao.^ reAfëveb ausst

J



ce qui jadis l'entouroit, et même ce qui
étoit au-dessus de lui. Le sentiment de la
pression lui paroît un gage de sécurité.
l/t>n bâtitsur un terrein vierge>mais on
bâtit a-yec.des souvenirs et l'on perd le
prix de sept années de

-
calamités. Nous

sommes tellementeffrayés des révolutions,
-queIfflt ce qui est neuf nous paroît révo-
lutionnaire, et presque tout ce qui n'est
pas abusif est neuf.

-
Le gouvernement seul lutte encore

contre cette disposition générale. Il lutte ,
mais avec effort, et le combat même est,
pour la -liberté

, un danger d'un genre
nouveau..

En se servant contre une république'
naissante d& toute la puissance de l'opi-
nion , les écrivains forcent ceux à qui les
destinéesde cette république sontconfiées,
à faire, pour l'intérêt de laliberté, préci-
sément le contraire de ce qui distingue les

gouvernement libres
3

à s'isoler, des hom-
mes éc.lairés, et à braver l'opinion par la-
force. Si cette habitude se consolidoit, de
deux contre-révolutions morales il ne pour-
roit manquer de s'en opérer une: ou les
écrivainsl'einporteroient sur le gouvrnc-



ment, et alors les lumières perverties ramè-
neroient toutes les idées qu'elles -

mêmes
avoient détruites; ou le gouvernementl'em-
porteroit sur les écrivains, et alors lé gou-
Vérnement, repoussant ces idées,*repous-
seroit en même tems les lumières.

Les écrivains nous laisseroient peut-être
une république, mais avec une religion-dominante, l'indissolubilité du mariage ,
la proscription des enfans naturels, et suc-

- cessivement toutes les erreurs qui sont le
résultat inévitable d'une erreur première ;
le gouvernement nous donneroit sûrement

x
une république affranchie de cet attirail

gothique, mais privée aussi de l'appui de
l'opinion, dépouillée de l'éclat et de la
libéralité des lumières, et dirigée par des
hommes qui, touj ours harcelés par les

gens de lettres, et toujours vainqueurs ,
auroient conçu le mépris des lettres-et dé

ceux qui les cultivent.
) Dans les deux suppositions, cette répu-
blique ne seroit pas de longue durée. Dans
la première, investie, dès sa naissance,
d'erreurs ressuscitées

}
elle seroit bientôt

étouffée par elles, et la royauté, digne
complément de toutes les erreurs,vien-*



droit couronner l'édifice de préjugés royaux
qu'on relève avec tant de soin. Dans la
supposition contraire, il n'est pas de la
nature d'un gouvernement de suivre tou-
jours la ligne des principes, en marchant
contre l'opinion. L'isolement le rendroit
forcément sombre

,
égoïste et ambitieux.

Obligé de fermer l'oreille à la voix publi-
que, il l'ouvriroit bientôt à celle de son
intérêt particulier) et le, despotisme mili-
taire assureroit à-la-foisl'anéantissement
des préjugés anciens, l'établissement d'un
mépris grossier pour .les lumières, flétries
dans la défense de ces préjugés, et la perte\
de la liberté.

"L

.J.r.:.



CHAPITREVI.
Continuation dumêmesujet.

ASSURÉMENTles écrivains que je
viens

,de peindre sontloin, de prévoir tous ces
maux., Ce n'est, pas sans retour qu'ils ontr
abjuré ddsprincipes dont leur jeunesse a
été nourrie ,auxquelsils doivent Jeux, pre-
mière gloire ,xet qui, de quelques.excès
qu'ilssoient leprétexte, nepeuventpqrdréj
leui;empire sur desaines élevées et, surdes-:
esp.îjLtjS'êcl^ij'és.Il'ya dansla pensée, dans
la méditation, dans l'étude,une teiÜlance,
naturelle vers l'indépendance et vers la
raison. Ceux des hommes de lettres qui
sont de bonne foi dans leur opposition à
l'autorité, contractent, par cette oppo-
sition même, une habitude de réclamation
qui doit leur faire à jamais un besoin géné-

reux de la résistance à l'arbitraire. ])ès qu'ils
appercevront le despotisme à découvert,
dès qu'ils discerneront l'abyme vers lequel
les poussent leur éloignement pour quel-

ques hommes, et leurs préjugés contre quel-

ques institutions, ils reviendront à leur



destination primitive; ils serallier-ontautouc
d'une cause qu'ils ont abandonnée, sans
vouloir la trahir, et la liberté verra,réunis;

sous ses bannières, ses anciens. comme ses

nouveaux amis. -^-r--jr-r
Déjàparoissent plusieurssymptômes, de-

ce retour salutaire.. Des écrivains.,,,.qui,
pendant, trgp1long-tem6,ont abusé deleur
talent d'amertume çt de laforce deleur.
logique,. pourdirigercontre; les républicains-

une hainçquidevoit, malgréeux,.retomber

sur larépublique même, regardent tou,t-à-

coup autour d'eux, et s'étonnent devoir
appliqueràleursopinions chéries ce qu'ils
avoientdit contredesmesures ou contre des
hommes,qu'ils détestaient.,Illibérauxdans
leursininutiéspersonnelles,ils sontéminem-
ment libérauxdansoeurs prirjcipe^ abstraits
et j'ose leur,annoncer qu'ils ne tarderont,
pas à sejoindre, dans ladéfensede la
philosophie .pour laquçlje ils voudroientf
encore réclamer seuls, aux hommesmêmes,
qu'ils ont attaqués. Ilsverront que leur
cause est inséparable,decelle de tous les
amis de la liberté. Ils pardonneront des

erreurs; on leur pardonnera des injustices.,
Ils grossirontla phalangerépublicaine, qui,



combat pour la préservation de tout ce
qu'il y a de saint dans les droits et d'étendu
dans les lumières.

Mais cette réunion tardive pourra-t-elle
encore mettre un terme à la réaction dont
la violence s'accroît d'heure en heure?
Les-hommes créent les circonstances; mais
les circonstances entraînentleshommes:
famain qùi donna le mouvement est rare-
mentcelle qui le dirige ou l'arrêtey et le
premierauteur d'une impulsion tombe sou-
"ventvfctiine de celui qui s'en empare.

Lorsque les Girondins voulurent la répu-
blique, une foule de citoyens vertueux: leur
crioit :

l'anarchie vous suit, elle vous
seconde, elle vous dévorera. Ce fut en
vain. L'enthousiasme de leur sublime entre-
prise les aveugloit sur ses dangers. Ils ne
virent pas les monstres qui forinoient leur
terrible arrière-garde. Ils fondèrent larépu-
blique, et la férocettiontagne la renversa
sur ses fondateurs.

Il en ponrroit être de même aujourd'hui
danslesens opposé. Derrière ces écrivains,
dont les intentions sont pures, nrais que
dominent des souvenirs amers, ou d'exces-
sifs scrupules, marche

, avec des vues plus



vastes, des moyens mieux combinés, des
projets mieux suivis, un parti montagnard
de sa nature, mais montagnard pour la
royauté. v

Les hommes qui composent ce parti, sont
exempts du moins du reproche d'incon-
séquence. Ce ne sont point des apostats de
laliberté. Ils n'ontjamaispris d'engagemens

avec elle, ni fait aucun pas 1 dans cette
noble et périlleusecarrière.

De tout tems gouvernés par des opinions
étroites, ou par des intérêts plus étroits

encore, sectaires constans del'ijlibéralité,
sous la monarchie délateurs des philo-
sophes, panégyristes de l'intolérance, apo-
logistes de la saint Barthélémysouslarépu-
blique, enthousiastes de la monarchiey et
fiers des crimes qui ont souillé'lâ plus juste
des révolutions, ils apportent aujourd'hui
en pompe une désastreuse expérience, à
l'appui d'une avilissante théorie. Ils nous
étalent leurs prophéties prétendues. Ils
comptent avec une joie féroce lèS- blessures
de leur pays. Ils nevoient', dans les rtial-
lieurs de la France, qu'une preuvè en
faveur de leurs dégradans systèmes. Odieuxï

par leurs principes
>

odieux par leurs pré-



dictions, plusodieux par leur joie, ils
tirent de nouveaux sophismes des calamités
que leurs sophismes causèrent. C'est en prê-
chant la résistance à des améliorationsnéces-
saires qu'ils ont amené, au lieu de ces amé-
liorations,des déchiremensj et comme si leur
destination éternelle étoit d'empoisonner
tous les biens, et d'évoquer tous les maux,
aprèss'être opposés à ce qu'on améliorât,
ils s'opposent aujourd'hui à ce qu'on répare.

Un grand nombre de journaux est sous
la direction de ces hommes.

Je ne veux point ici blâmer en général ,
•

l'existence des journaux. La nécessité
d'écrire tous les jours me paroît, il est
vrai, l'écueil du talent. Ce calcul journa-
lier, qui fait d'une feuille un revenu ,

qui
suppute les souscriptions, qui établit une
rétribution pécuniaire, si positive et si dé-
taillée, entre le lecteur dont on flatte
l'opinion, et l'écrivain qui la flatte, ne
laisse ni le tems ni l'indépendance que
demande la composition d'ouvrages utiles.
Le besoin de frapper par des réflexions
fortes, mène àl'exagération: celui d'amuser

par des anecdotes, entraîne à la caloniiiie.

,
t. 1



Tous ces inconvéniens s'aggravent encore
par les querelles polémiques, par les dis-

putes personnelles, inséparables de cette
profession. Un journaliste renonce à la
dignité d'homme de lettres, à la pro-
fondeur duraisonnement, à la liberté de la
pensée. D'ordinaire un journal est plus
mauvais que son auteur; et d'ordinaire
encore un auteur devient plus mauvais par
son journal.

C'est avec regret quej'exprime ces vérités
sévères. Je ne me déguise pas que les

journaux sont une ressource très-eflicace
,

peut-être la plû^ efiicace, et quelquefois la
seule, contre les actes d'oppression indi-
viduelle, qui sont inséparables de tout gou-
vernement administré par des hommes.
jMais cette considération redouble mon
pressentiment contre ceux qui,par l'abus
.qu'ils fontdecette ressource, tendent à la
rendre odieuse et illusoire.
Lorsqu'on pense qu'il y a, chaque
rjour, trois à quatre cents écrivains, inven-
tant ou répétant des anecdotes calomnieuses
contre tous les hommes distingÜés;etmêlueJ



/pour peu qu'une passion particulière les
sollicite ou les soudoie, contre leshommes
les plus obscurs; portant la désolation dan£
les familles5 violant le sanctuaire de la vie
domestique; déchirant les plus oouces af-
fections ; semant la dissension* entre les
époux; rendant les citoyens suspects à l'au-
torité souslaquelleilsvivent, l'autoritéodieu-
se à ceuxsur qui elle est établie, exerçant, en.

un mot, un genre de persécution indéfinie
et minutieuse, qui défie tous les ressenti-

, mens, et éludetouteslesloix; et eommettant
tous ces crimes, pour la misérable rétribu-
tion journalière, qui sert à1Jes dispenser
de tout. genre de travail honnêtfe , étde
toute occupation légitime, on éprouve,,,
par une injustiae involontaire -, contre
l'institution même

,
qui- est 'sujette à

de pareils abus, un mélange dje^méprisoa
d'horreur; et l'on a besoin d«^s& rappeler

que ce n'est qu'en France et depuis laïé-
Tolution, que certainsjoumaiisite^se sontre-

t")sardés comme une classe ennemie de toutes
b lles autres classesr et affranchieqè tous les
devoirs sociaux, '-i V ,.



Il est cependant, je ne veux point le
nier, plusieurs journaux qui méritent l'es,
time. U en est dont les écarts ne sont point
sans excuse. Je ne parle ici que de ceux
.qui font de la calomnie une spéculation

mercantile, et qui, renchérissant les uns
sur les autres, la mettent pour ainsi dire au
concours. J'en connois de tels dans tous
les partis; je les ai tous en vue, et si je
çléteste davantage ceux qui attaquent la
liberté, je ne méprise pas moins ceux qui
lasouillent en la défendant.

J-i3.puissance de ces journauxs'est élevée,
comme par magie, au milieu d'un écroule-
ment universel. Elle donne dg l'audace aux
plus lâches et de la crainte aux plus cou-
rageux. L'innocence n'en garantit pas: le
mépris ne peut la repousser. Destructive de
toute estime et profanatrice de toute gloirè,
elle défigure le passé, elle devance l'avenir,
pour le défigurer de même;et grâces à
ses efforts et à ses succès, après une révo-
lution de sept années, il ne reste, dans une
nation de vingt-cinq millions' d'hommes- ,
pas un nom sans tache, pas une action qui
n'ait été calomniée, pas un souvenir



pas une vérité rassurante, pas un principe
consolateur.

-
Ces journaux calomniateurs veulent

établir leur magistrature sur-un peuple;
vainqueur de toute la terre. Cette ma-*
gistrature est le contraire dugouver-
nement des meilleurs. C'est le gouver-
nement des plus vénaux et des-plusvils.
L'on a vu des nations écrasées par la force:
d'autres furent trompées par la superstition:
Aucune société encore n'avoit- choisi pour
guides des hommes, qu'elle accabloit elle-
même de sa déconsidération. Ceux-ci ne
fournissent à la France ni l'excusede l'illu-
sion ni celle de la terreur. Ce n'est ni du
fond du sanctuaire, ni du haut dutrône,
qu'ils l'aveuglent et qu'ils l'asservissent:
c'est du sein du mépris quils la corrompent
et la dégradent. Ils sont réunis par le men-
soilge: ils ont pour principe une ligue
impie en faveur de tout ce qu'ils -disent à
l'envi de faux, d'injuste ou de calomnieux.
Leur opprobre fait leur puissance: ils
étalentleurdégradation CI), et vous les en-
tendez, naïfsdans leur bassesse, se vanter

(1) Voyez la note à laJin de l'ouvrage.



de ce qu'à l'abri de cette égide, ils lancent
impunément leurs traits empoisonnés, et
désjionorent avec d'autant plus d'audace

que leur sauve-garde est le déshonneur.
La plupart de ces écrivains sont à cette

époque çle lp. vie où l'ame, neuve encore,
suit toutes les impulsions de la nature,,et
dont le partage est une noble imprudence,
une généreuse indignation, une fierté pré-
servatrice, un désintéressement exalté,
l'amour du vrai, la haine du vice, toutes
ces sensations, presque physiques dans nos
premières années, et qu'on voit avec tant
de peine la vieillesse décomposer et flétrir :

et c'est à l'entrée de leurcarrière qu'ils tra-
fiquent volontairement d'opprobre, renon-
cent à leur propre estime, et dans leur
monstrueuse alliance avec les sectaires
vieillis des préjugésvaincus,présentent de
toutes les réunions, la plus hideuse, la
grossièreté brutale de la jeunesse, et la
corruption rafinée de l'âgeavancé.

A leur voix tout un peuple, digne jadis
dela liberté, descend dans la servitude. A
leur voix se flétrissent nos espérances: la
victoire devient inutile: les défenseurs de
notre patrie tombent insultés et méconnus.



Tandis que la gloire est sur nos frontières,
la calomnie empoisonne et dévaste nos
foyers; et ce qui par-tout eût commandé la
reconnoissance et l'enthousiasme, excite
parmi nous l'insolence de l'ingratitude,
l'espoir d'un doute coupable, ou le sourire
du dédain.

CHAPITRE VII.



CHAPITRE VII.
Des ressources qui restent aux amis de la

Liberté et des lumières.
DANS

ce dépérissement de l'opinion, dans
cette dissolution apparente de tout esprit
national, quel espoir peuvent conserver
encore les amis de la liberté et des lumières?
quels moyens ont-ils? quels plans doivent-
ils suivre?

Leur cause n'est point perdue. Ils ne
la trahiront point. Ils ne composeront avec
aucun genre de réaction. Ils n'accepteront,
ni le despotisme, ni une royauté mitigée,
qui cesseroit bientôt de l'être, ni une répu-
blique arbitraire, qui ne seroit pas moins
vexatoire que la royauté, ni l'avilissement
réduit en dogme

,
ni une grossièreté féroce

réduite en. principe.
De leur constance et de leur succès dépend

et le salut de la république, et celui même
de la tourbe imprudente qui les abandonne
ou les proscrit.

La royauté qui les immoleroit, devenant



bientôt toute-puissante, demanderoit de
nouvelles victimes. Les époques et les
formes seroientoubliées: l'on méconnoîtroit
des modifications désormais inutiles: avoir
voulu tracer des limites à une puissance
qui,' de sa nature, n'en reconnoît point,
égaleroit le crime d'avoir contribué à sa
chute, ou lutté contre son rétablissement.

Le système que servent aujourd'hui des
hommes jadis patriotes, franchira toujours
toutes les barrières. Il dévorera indistincte-
ment tout ce qui ne lui fut pas dévoué'
jusqu'au fanatisme. Si ce système affreux
triomphoit, la proscriptionseroit sans terme
et sans bornes (1). Monsieur de la Fayette,
dans les cachots ennemis, est encore l'objet
de la haine de l'aristocratie implacable.
Des hommes en France, ô honte! applau-
dissent aux crimes de l'Autriche, à ces
crimes dirigés, non-seulement contre l'in-
fortune, mais contre le dévouement d'une
femme, contre la piété conjugale et filiale,
contre tout ce qui attendriroit les monstres
les plussauvages; et de lâches journaux com-

7 blent la mesure de leur opprobre, en justi-

(1) Voyez la note à lafin de l'ouvrage.



fiant une atrocité, sans exemple comme sans
excuse, sans légalité comme sans pudeur (1).
Bailly, Condorcet, Vergniaux, ombres
vénérables, noms immortels, sont insultés
indifféremment par des écrivains vendus
autrefois à leurs bourreaux. Il est des
hommes dans l'aine desquels la pitié n'entre
jamais. L'exil, les cachots, les échafauds,
toutes les calamités des partis vaincus, ne
font naître en eux qu'une joie féroce. En
attendant l'orgueil du triomphe, ils ont
l'exaltation de la cruauté. Ils déchirent des
cadavres, ils foulent aux pieds des cendres,
ils profanent des tombeaux.

Ces hommes attendent la chute des répu-
blicains, pour s'élancer sur ceux mêmes
qu'ils encouragent pendant la lutte. Dans
leurs alliés d'aujourd'hui, ils marquent
déjà les victimes de demain.

- Ils ne déguisent point leurs ressentimens,
tant ils comptentsurvos passions aveuglées,
vous que traîne à leurs pieds un tardif et
vain repentir.

Vous pardonneront-ils, généreux enthou-
siastes, qui, les premiers, avez donné le

(1) Voyez la note à lafin de l'ouvrage.



signal de la révolution qu'ils détestent,
dont les noms sont attachés aux plus bril-,
lantes époques de l'affranchissement des
Français, qui avez brisé vos, propresprivi-
lèges, et dont le désintéressement ne leur
paroît qu'un crime de plus?

Vouspardonneront-ils, égoïstes ambi-
tieux, à qui l'on n'a pas à reprocher des
vertus, mais des fautes , qui avez mêlé vos
vues particulières aux grands intérêts de la
nation, et dont les calculs personnels ont.
détourné la révolution des sentiers de
la morale ?

Vouspardonneront-ils enfin" à vous,
hommes vraiment -coupables

,
assassins

convertis, proconsulsrepentans P Qu'atten-
dez-vous de leurindulgence?Quel traitépeut
être durable entre le crime qui abdique et la

vengeance qui ressaisit le pouvoir?
Vous tous, qui pendant un jour., pen-

,. dant une heure, avez espéré de la révo-
lution

,
vous qui l'avez applaudie, ou

secondée, ou souillée, constituans, légis-

<
latifs, conventionnels, feuillans, jacobins,
criminels d'acclamations ou coupables de,
silenGe, vous êtes frappés d'un égal ana-
thême. Votre sort à tous est décidé.



A vous
,

qui fûtes coupables; la vie sous
la république, elle vous l'a promise; sous
la royauté ,

la mort. A vous, qui ne fûtes
qu'ambitieux, le pardon sous la république,
elle vous le doit; vous avez, malgré vos

erreurs, servi la liberté5 sous la royauté,
-la mort. A vous, dont la conduite toujours
pure, n'irrite que la tyrannie; sous la répu-
blique

,
gloire et reconnoissance toujours

croissante; sous la royauté, la mort.
C'estdonc laFranceentièreque défendent

les républicains. Il appartient à eux seuls
de la: défendre. Seuls, ils peuvent opérer
le rétablissement de l'ordre. Seuls, ils ras-

*

surent cette classe ardente et mobile, à
laquelle, en lui révélant le secret de ses
droits, l'on n'a pu cacher le secret plus
dangereux de ses forces. Ils parlent seuls

sa langue; ils peuvent seuls la contenir,
aujourd'hui qu'enfin il faut la convaincre
au lieu de l'écraser, et lui inspirer la con-
fiance, au lieu de lui comreder l'effroi.

Cependant, une sorte de découragement
semble s'être emparée d'eux. Ils sontmuela
au milieu des clameurs confuses de leurs
ennemis. De toutes parts se multiplient des
pamphlets incendiaires ou perfides.Icil'on



propose de violer 'la foi publique, de
dépouiller de leur propriété, ceux qui,
par leur confiance en la loyauté nationale,
ont soutenu l'état, au milieu d'une guerre
dévorante (1). Plus loin, on veut flétrir le
vainqueur de l'Italie, et calomnier cette
armée à laquelle la république -doit, peut-
être autant son existence intérieure que
ses éclatans triomphes au-dehors. Plus loin
encore, un homme, incrédule, lorsque les
philosophesdistribuoientlagloire,etflatteur
de la Commune lorsque la Commune assas-
sinoit, tente de relever d'une main débile

une superstition expirante. Cet homme,
sous le régime de la terreur, rédigeoit dans

un journal l'article littérature; ilplaçoit
froidement, près des listes sanglantes des
victimes de chaque jour; ses dissertations
académiques: il fesoit des phrases à côté
des échafauds. Déiste d'abord par vanité,
ensuite athée par peur,fanatique aujour-
d'hui par ooeil, et toujours bouffi d'un
talent toujours médiocre, il se prétend saisi
d'une indignation subite, trois ans après les
crimes, et se pavane de son courage, trois

(x)yoyez la note àlafin de l'ouvrage•



ans après le danger. Et les républicains gar-
dent le silence! Est-ce méprispour de si misé-
rables adversaires?Rien de ce qui se répète
n'est à mépriser: tout a son effet dans les
réactions, et le défaut du talent, l'absence
de la bonne foi, le ridicule de la versa-
tilité, ne suffisent point pour affoiblir des

coups portés dans le sens de l'opinion,
Est-ce déférence pour la domination de la
mode? Ah! pour apprendre à dédaigner
l'idole, qu'ils contemplent les adorateurs.
Qu'ils voient cette race puérile, éphémère,
éffeminée, bourdonnante, semblable aux
ombres que nous peint Homère, privée de
connoissance et d'idées, dénuéedejuge-
ment, de caractère, de passions mêmes, et
s'agitant dans le vide , imitatrice impuis-
sante, mais infatigable des actions des
hommes.

Multa variarum monstra ferarum
,

-Tenues sine corpore v.itas
Admoneat volitare

, cava sub imagine farmœ.

Il est vrai, ces êtres d'un jour, qui n'ont
qu'une existenceartificielle,desmouvemens

copiés, desmots de ralliement, ces êtres tra-
vestis iburlesquement en dispensateurs de
la gloire , veulent ressusciterl'empire des



salions, le tribunal de la mode, de cette
puissance législatrice de la vanité, indes-
tructible comme elle, et chérie de tout ce
qui est nul, parce qu'en rassemblant, elle
paroh réunir, sert à-la-fois l'amour-pro-

pre et la peur, rassure le ridicule en le
rendant général, et aggrandit les pygmées;
enrabaissant le reste du monde à leur
diminutive stature. Mais que les amis de
la liberté, que ceux des lumières se rani-
ment :

qu'ils avancent vers' ces légers fan-
tômès :

dès leurs premierspas, ces fan-
tômes se dissiperont: qu'alors, sans s'ar-

rêter à les poursuivre, ils couvrent leur
vain murmure de la voix forte et mâle de
la vérité.

Qu'ils rappellent des axiomes éternels,
qu'ils foudroient les préjugés qu'on relève9
qu'ils rectifient les principes que l'on déna-
ture : qu'ils défendent, avec un courage
inébranlable, et sans redouter de calom-
nieuses interprétations, les hommes, jadis

-
exaltés dans leurs opinions, mais non
souillés de crimes, dont on veut aujour*-

d'hui, soit imprudence ou perfidie, faire

une race à-la-fois proscrite et terrible,
quin'aitd'asyle sur la terre que sows



les débris de l'ordre social; qu'ils les dé-
fendent, dis-je, en les contenant; que
ralliés, non pas à l'opinion qui suit les
crIses., mais au gouvernement, lorsqu'il
modère l'opinion, ils garantissent ce gou-
vernement de la ressource enivrante et
destructive de l'arbitraire, et développent
enfin la force réparatrice, qu'à l'insu
peut-être de quelques-uns de ses défen-
seursy renferme la constitution.

Pour établir plus solidement le régne
des principes, qu'ils confondent d'abord
ceùx qui les exagèrent" ces ennemis adroits
de la liberté,devenus tout-à coup, de cour-
tisans faciles des circonstances ,d'amis
complaisans de l'arbitraire des logiciens
sévères, et des métaphysiciens rigoureux.

Qu'ils fassent ressortir leurs contradic-
tions, en prouvant par les faits-, qu'ils
ont combattu de tous leurs moyens la
doctrine même qu'ils réclament, qu'ils se
sont réfutés d'avance, qu'ils ont désigné,
comme des fauteurs de l'anarchie, comme
des ennemis de l'ordre public, ceux qui
tenoient jadis leur langage d'aujourd'hui,
et que c'est dans leurs propres discours-,
dans leurs éloquentes harangues, dans



leurs pathétiques déclamations, que .l'on
peut trouver leur condamnation la plus
sévère.

tesmêmes hommes qui maintenant invo-
quent la liberté illimitée de la presse,
S*élévoientavec fureur contre cette liberté,
lorsqu'ils n'avoient pas besoin qu'elle exis-
tât, ou pour mieuxdire, lorsqu'ils avoient
besoin qu'elle n'existât pas. Alors, il fal-

..Joit prévenir les maux, au lieu de les
punir: Alors, les feuilles périodiques
étoient un poison terrible, une liqueur

- enivrante, dont le gouvernement devoit
garantir le peuple.

Une réunion bizarre de circonstances les

pousse aujourd'hui dans un sens contraire.
La puissance et les préjugés étant pour le
moment en opposition, leurs défenseurs
ont besoin de la licence de la presse pour
servir leur cause. Ils recourent à la raison,
faute d'avoir reconquis la force. En voulant

nous faire rétrograder, ils sont réduits à
mettre en usage et à déclarer sacrée la res-
source même qui nous a poussés si loin
malgré leurs efforts.

C'est un trait caractéristique des révo-
lutions que cette facilité et cette hardiesse



des partis à jeter loin d'eux leurs raison-

nemens, et à saisir les argumens de leurs
adversaires, comme on voyoit, sur les bords
du Scamandre, les héros Grecs et Phrygie
échanger leurs armes, et recommencer
le combat.

L'histoire d'Angleterre, à l'époque des

guerresde Charles I, estremplie d'exemples
semblables. Cefut un singulier spectacle, v
dit Clarendon, que de voir les amis de la1

monarchieaffectantla rigueurdes opinions
républicaines, et ceux quiétoientvérita-
blementattachés à la république forcés à
défendresouventdesmesuresmonarchiques.

Dansladixième année de laRépublique
„Anglaise, dit Burnet, plusieurs hommes
7ffuparti du roi, de ceux qu'on appelloit
Cavaliers" se mêlèrent aux affairespubli-
ques. Ils étoienttousalors de zélés républi-
cains, suivantlesordres que la cour leur
fesoitpasser du dehors. Leur occupation
était de s'opposer au gouvernement, d'en-
traver ses mesures, de l'affqiblir ainsi
dans l'intérieur., et a l'extérieur de l'a-
vilir. Lorque quelques personnes du parti
contraire s'étonnoient de ce grand chan-
gement, et leur àemandoient, comment,



tout d'ull COllp, de défenseursobstinés de
laprérogative nvale,ilsé,oientdevenus
l s patrons zélés, ci les avocats minutieux
de la liberté la plus abstraite, ilsrépon-
doient

j
qu'élevés à la etur et lui ayant

des obligatiolls, ils s'elcient trouvés jadis
engagés par III reconnaissance ou i'habi-
tude,maisque la couret la royautén'exis-
tantplus, ils étaient revenus aux principes
communs a tous les homines,età l'amour
de la liberté. Par ce moyen, comme auel-

u
ques Républicainsdebonnefoi yfurent
trompés" et se laissèrent aller à les soute-
nirils donnere?it beaucoup de/oree à la
faction. Cesmêmes hommes, lors de la
restauration du roi, jcticrent le masque,et
retournèrentà leursanciens principesde
haute prérogativeetdepuissance absolne.
Ils dirent qu'ilsétoientpour la liberté, lors-

que c'étaitun moyend'embarrasserceuxqui
n'avoieut pas le droitdegouverner, mais

que le gouvernement étant redevenu légi-
time, ils étoient, autant que jamais, de
fermes soutiens de IJaUlorité roy ale, et
des ennemis déclarés de la liberté (t).

(1) Voyez la note à la fin de l'ouvrage.



Le même ensemble de circonstance ne se
reproduisant pas, de pareilles comparaisons
ne peuvent être parfaitement exactes: jé
déclare même que je suis loin de faire de

ce passage une odieuse et injuste application1
à des hommes qui se sont opposes au gou-
vernement avec une chaleur excessive,
mais avec des intentions llonnêtes. Cette
chaleur étoit en. eux l'effet de l'inexpé-
rience,comme quelques-unes des mesures'
qu'ils relevoient avec tant d'amertume,
étoiept l'effet de l'inexpérienceinséparable
d'un gouvernement tout neuf. Cette con-1

-
formitéde causes dans les erreurs ne devroit-
elle pas conduire à un rapprochement mu-
tuel, et à unemutuelle indulgence ? Tout ce
que j'ai voulu prouver, c'est que l'exagéra-
tion des principes, étant le moyen le plus
infaillible de les rendre inapplicables,sera
toujours une des armes.les plus dangereuses
que puissent employer les partisans des'
préjugés.

J'entends proférer ici l'accusation de
machiavélisme. Vous voulez, dira-t-on,
faire tout pour les circonstances, après
avoir si long-tems prétendu ne les pas comp-
ter. Vous abandonnez vos principes, dès



qu'ils ne servent plus à yos vues. Vous
calomniez vos adversaires, lorsqu'ils raison-
nent d'après les bases mêmes que vous les

avez forcés d'admettre. C'est vous qui êtes
inconséquens

,
versatiles, insidieux, vous

qui opposez les abstractions les plus rigou-
,

reuses aux intérêts que vous voulez froisser,
et qui faites des exceptions sans nombre ,
en faveur de vos propres intérêts.

Je suis loin de mériter ce reproche. Tout
en repoussant ceux pour qui le raisonne-
ment abstrait est une évolution,et la
métaphysique un stratagème, personne
n'est en,garde, plus que moi, contre les
sectateurs de l'excès contraire, contre ces
panégyristes éternels des modifications ,
qui, cherchant toujours le milieu, res-
tenttoujours àmoitié chemin, etne croyant
pas que l'ordre social puisse être fondé sur
des bases fixes, prennent le balancement
pour de l'à-plomb, et lafluctuation pour
de l'équilibre.

Cette neutralité de l'esprit, entre l'er-

reur et la vérité, est d'autant plus dange-

reuse, qu'elle se transforme en qualité aux

yeux, de ceux qui l'ontadoptée. Comme

en pactisant avec tous les abus, ils ména-



gent tous les systèmes, et négocient avec
tous les préjugés, ils se glorifient du nom-
bre de traités partiels qu'ils concluent,
ou plutôt qu'ils proposent, et ne sentent
pas que ces traités incomplets et contra-
dictoires sont des germe3 nouveaux de dé-
sordres. Il me semble voir un homme

>
dont les mouvemeas sont entravéspar
une foule de frêles liens, et qui dit avec;
orgueil: un autre les briseroit;moi je les

respecte. Oui5 mais un autre avancerait,
vous n'avancez pas, et derrière vous,rouler
la force des choses; elle approche, elle
est imminente, elle vous presse, elle va
vous heurter; vous et vos considérations

serez çcrases.
Sans doute, il est un milieu, entre les,

modifications qui entravent, et les exagé-
rations qui égarent. Ce milieu, ce sont les
principes, mais les principes dans toute.
leur force, dans tout leur ensemble, dans
leur ordre naturel, dans leur enchaîne-
ment nécessaire, adoptés tous> réunis et
classés, se prêtant ainsi un appui mutuel..
et pourvoyant à-la-fois à leur conservation
générale, et à leurs applications de détail.



CHAPITRE VIII.
Desprincipes.

ON
a tant et si cruellement abusédu

motprincipess que celui qui réclame pour
eux respect et obéissance, est traité d'or-
dinaire de rêveur abstrait, de raisonneur
chimérique. Toutes les factionsont les
principes en haine: les unes les considèrent
comme ayant amené les maux passés, les
autres comme multipliant les difficultés
présentes. Ceux qui ne peuvent recons-
truire ce qui n'est plus, s'en prennent
aux principes, du renversement: ceux qui

ne savent pas faire aller ce qui est, les -

accusent de leur impuissance : et la masse
"même, qui, en sa qualité d'être composé,
n'ayant aucun intérêt aux exceptions indi-
viduelles, en a un très-pressant à ce que-
les principes généraux soient observés,
les voyant en butte aux déclamations de

tous les partis tour-à-tour,seprévient et'

se passionne contre une chose dont ils
lui disent tous dumal, tandis que cette

chose



chose est la seule qui la garantisse contre
eux tous.

La réhabilitation des principes seroit
une entreprise à-la-fois utile et satisfai-
sante: on sortiroit, en s'y livrant, de
cette sphère de, circonstances dans laquelle
on se trouve, perpétuellement froissé de
tant de manières. On seroit exempt de
tout retour personnel vers les individus:
au lieu d'avoir à relever des imprudences
ou des foiblesses, on n'auroit à traiter
qu'avec la pensée seule. On réunirait,
à l'avantage de mieux approfondir les
opinions, celui, non moins précieux,
d'oublier les hommes.

Mais ce travail exigeroit des dévelop-
pemens' que ne jiermettent pas les bornes
d'un ouvrage, dont je hâte la publication ,
par un espoir, peut-être mal-fondé,
d'utilité. Dans la suite, si nul écrivain
plus habile ne me devance dans cette car-
rière, j'essaierai peut-être d'exposerce
que je regarde comme les principes élé-
mentaires de la liberté. Aujourd'hui, je
ne puis qu'indiquer les idées fondamen-
talesd'unsystème qui se compose d'une
longueçhaîjie de raisonnemens, et ie



suis obligé de m'en remettre au lecteur

v
pour suppléer aux intermédiaires, s'il s'y
intéresse assez pour cela.

J< Un principe est le résultat général d'un
certain nombre de faits particuliers. Toutes
les fois que l'ensemble de ces faits subit
quelques changemens

,
le principe qui en

résultoit se modifie: mais alors cette modi-
fication elle-même devient principe.

Tout dans l'univers a donc ses principesl
<ç'est-à-dire

, toutes les combinaisons, soit
d'existences, soit d'événemens

,
mènent à

un résultat: et ce résultat est toujours
pareil, toutes les fois que les combinai-
sons sont les mêmes. C'est ce résultat
qu'on nomme principe.
'Ce résultat n'est général que par rap-

port aux combinaisons desquelles il résulte.
Il n'est donc général que d'une manière
relative etnon d'unemanière absolue. Cette
distinctionest d'une grande importance, et
c'est faute de l'avoir faite, que l'on a
concu tant d'idées erronées sur ce qui
constituoit un principe.

Il y a des principes universels, parce
qu'il y a des données premières, qui exis-

tent également dans toutes les combinai-



Aons. Mais ce n'est pas à dire qu'à ces prin-ï
-cipes fondamentaux, il ne faille.pas ajouter
d'autres principes, résultant de chaque
combinaison particulière.

Lorsqu'on dit que les principes généraux
Bont inapplicables aux circonstances, l'on
-dit simplement que l'on n'a pas découvert
le principe intermédiairequ'exige la combi-
naison particulière dont on s'occupe.C'est
avoir perdu l'un des anneaux de la chaîne5
mais cela ne fait pas que la chaîne en existe
moins.

Les principes secondaires sont tout aussi11
immuables que les principes premiers.
Chaque interruption de la grande chaîne
n'a pour la remplir qu'un seul anneau.

Ce qui fait qu'actuellement nous déses-
pérons souvent des principes, c'est que
nous ne les connoissons pas tous.

Lorsque l'on dit qu'il y a telle circons-
tance qui force à dévier des principes, l'on
ne s'entend pas. Chaque circonstance ap-
pelle seulement le principe qui lui est
propre, car l'essence d'un principe- n'est
pas d'être général, ni applicable à beau-
coup, de.casy mais d'être fixe; et' cette
qualité compose si bien son essence-, que



1 , c'est en elle que réside toute son utilité.

1

Les principes ne sont donc point de
vaines théories, uniquement destinées à

-

être débattues dans les réduits obscurs des
écoles. Ce sont des vérités qui se tiennent,

- etqui pénétreroient graduellement jusques
dans les applications les plus circonstan-
cielles, et jusques dans les plus petits détails
dela vie sociale, si l'on savoit suivre leur

] 1\enchaînement. :

Lorsqu'on jette tout-à-coup, au milièu
d'une association d'hommes, un principe
premier,séparé de tous les principes inter-
médiaires qui le

-

font descendre jusqu'à
;..pous, et l'approprient à notre situation,
l'onproduit sans doute un grand désordre;
car le principe arraché à tous ses entours ,
dénué de tous ses appuis

,
environné de

choses qui lui sont contraires', détruit et
jDQuleverse : mais ce n'est pas la faute du
principe premier qui est adopté, c'est celle

1 des principes intermédiaires qui sont incon-

nus: ce n'est pas son admission,c'est leur
ignorance qui plonge tout dans le chaos.

Appliquons ces idées aux faitset aux
institutions politiques, et nous verrons

,
pourquoi les principes ont dû jusqu'à pré-

-- L *-



sent être décriés par des-hommesadroits
y

-et regardés par des hommes simples comme
des choses abstraites et inutiles. Nous ver-
rons aussi pourquoi les préjugés-iiiis en
opposition avec les principes, ont dû hé-
riter de la faveur qu'on refusoit aux pre-
miers.

Naturellement les principesn'étant que
le résultat des faits particuliers, par consé-
quent, dans l'association politique, étant
le résultat des intérêts de chacun, ou pour 1

l'exprimer en moins de mots, l'intérêt
commun de tousy auroient dû être chers à
tous et à chacun: mais sous les institutions

-
qui existoient, et qui étoient le résultat de

-l'intérêt de quelques-uns, contre l'intérêt
commun de tous., il ne pouvoit manquer
d'arriver ce que nous venons d'indiquer.
On ne pouvoit lancer les principes qu'iso-
lément, en laissant au hasard le soin de les
conduire, et en s'en remettant à lui du bien
ou du mal qu'ils devoient faire; il .devoit

•

s'ensuivre, ce qui s'en est en effet suivi., que "-

la "premièreaction des principes étant des-
tructive

,
une,idée de'destruction s'est atta-

chée à eux.
Les préjugés, au contraire, ont eu ce -



grand avantage, qu'étant la base des insti-
tutions

,
ils se sont trouvésadaptés à la vie

-

commune par un usage habituel: ils ont
enlacéétroitement toutes les parties des;

notre existence: ils sont devenus quelque
chose d'intime: ils ont pénétré dans toutes

1

nos relations; et la nature humaine, qui
s'arrange toujours de ce qui est, s'est bâtie,
des préjugés, une espèce d'abri, une sorte
d'édifice social, plus ou moins imparfait,
mais offrant du moins un asyle. Chaque
homme, remontant de la sorte de ses inté-
rêts individuels aux préjugésgénérauxy
s'est attaché à ceux-ci, comme aux conser-
vateurs des autres.

Les principes, suivant une route précisé-
ment opposée, ont dû éprouver un sort
tout différent. Les principes généraux sont
arrivés les premiers, sans liaison directe

avec nos intérêts, et en opposition avec les
préjugés qui protégeoient ces intérêts. Ils
ont pris ainsi le double caractère d'étrangers
et d'ennemis. On a vu en eux des choses gé-
rales et destructives, et dans les préjugés,
des choses individuelles et préservatrices.

Lorsque nous aurons des institutions
fondées sur les principes? l'idée de destruc-



tion s'attachera auib préjugés" car ce seront
alors les préjugés qui attaqueront.

La doctrine de l'hérédité, par exemple,
-est un préjugé abstrait, tout aussi abstrait
que peut l'être la doctrine de l'égalité.-
Mais l'hérédité, par cela seul, qu'existante,
ilavoit fallu organiser son existence, tenoit
à un enchaînement d'institutions, d'habit
tudes,d'intérêts, qui descendoit jusques

,dans l'individualité la plus intime de chaque
homme. L'égalité, au contraire., par cela
seul qu'elle n'étoit pas reconnue, ne tenoit
à rien, attaquoit tout, et ne pénétroit jus-
qu'aux individus, que pour bouleverser
leur manière d'être. Rien de plus simple,
après l'expérience du bouleversement, que
la haine du principe, et l'amour du préjugé,.

Mais retournez cet état de choses; ima-
ginez la doctrine de l'égalité

J reconnue,
organisée, formant le premier anneau de
la chaine sociale,mêlée par conséquent à
tous les intérêts, à tous les calculs, à tous
les arrangemens de vie privée ou publique.
Supposez maintenant la doctrine de l'héré-
dité, jettée isolément, et comme théorie
générale, contre ce système, ce sera alors



le préjugé qui sera le destructeur ; le pré-
servateur sera le principe.

Qu'on me permette encore un exemple.
C'est un principeuniversel, également
vrai dans tous les tems, et dans toutes les
circonstances, que nul homme ne peut être
lié que par les loix auxquelles il a concouru.
Dans une société très resserrée, ce principe
peut êtreappliquéd'unemanière immédiate,
et n'a pas besoin pour devenir usuel, de
principe intermédiaire. Mais dans une
combinaison différente, dans une société
très-nombreuse, il faut joindre un nouveau
principe, un principe intermédiaire à celui

que nous venons de citer. Ce principe in-
termédiaire, c'est que les individus peuvent
concourir à la formation des loix, soit par
eux-mêmes, soit par leurs représentans.
Quiconque voudroitappliquerà une société'

nombreuse le premier principe, sans em-
ployer l'intermédiaire, la bouleverseroit
infailliblement

:
mais ce bouleversement,

qui attesteroit l'ignorance ou l'ineptie du
législateur, ne prouveroit rien contre le
principe. L'état ne seroit pas ébranlé, parce
qu'on auroit reconnu que chacun de iea



membres doit concourir à la formation des
Ioix, mais parce qu'on auroit ignoré, que-dans l'excédent d'un nombre donné, il de- -
voit, pour y concourir, se faire représenter.

La morale est une science beaucoup plus
approfondie que la politique; parce que le
besoin de la morale étant plus de tous les
jours, l'espritdes hommes a dû s'y consacrer
davantage, et que sa direction n'étoit pas
faussée par les intérêts personnels des dépo-
sitaires, ou des usurpateurs du pouvoir.
Aussi les principes intermédiaires de lai
morale étant mieux connus, ses principes
abstraits ne sont pas décriés: la chaîne est
mieux établie, et aucun principe premier
n'arrive avec l'hostilité etle caractère dé-
:vasteur que l'isolement donne aux idées
comme aux hommes.

,Cèpendant il est hors de doute que les
principes abstraits de la morale, s'ils
étoient séparés de leurs principes intermé-
diaires Droduiroientautantdedésordre^
,dans les relations sociales des hommes, que
lesprincipes abstraits de la politique, sé-
parés dé leurs principes intermédiaires,
doivent en produire, dans leurs relations
civiles.



Le principe moral, par exemple, que
dire la vérité est un devoir, s'il étoit pris
d'une manière absolue et isolée, rendroit
toute société impossible. Nous en avons la
preuve dans les conséquences très-directes,
qu'a tirées de ce principe un philosophé
allemand, qui va jusqu'à prétendre, qu'en-
vers des assassins qui vous demanderoient,
à votre ami qu'ils poursuivent n'est pas
réfugié, dans votre maison1, le mensonge
seroit un crime.

Ce n'est que par des principes intermé-
diaires que ce principe premier a pu être
reçu sans inconvéniens.

Mais, me dira-t-on, comment découvrir
les principes intermédiaires qui manquent?
Comment parvenir même à soupçonner
qu'ils existent? Quels signes y a-t-ij. de
l'existence de l'inconnu ?

Toutes les foisqu'unprincipe, démontré
vrai, paraît inapplicable, c'est que nous
ignoronsle principe intermédiaire qui con- , •

lient le moyen d'application.
Pour découvrir ce dernier principe, il

faut définir le premier. En le définissant,

- en l'envisageant sous tous ses rapports ,
en parcourant toute sa circonférence,



nous trouverons le lien qui l'unit à un
autre principe. Dans ce lien est,d'ordi-
naire, le moyen d'application., S'il n'y
est pas., il faut définir le nouveau prin-
cipe auquel nous aurons été conduits. Il
irous menera vers un troisième principe ,-

et il est hors de doute que nous arriverons
au moyen d'application en suivant 13

chaîne.
Je prends pour exemple le principe mo-

ral que je viens de citer, que dire la vérité
est un devoir.

Ce principe isolé est inapplicable. Il dé-
truiroit la société. Mais si vous le rejetezy
la société n'en sera pas moins détruite, car
touteslesbases de lamoraleserontrenversées.

Il faut donc chercher le moyen d'appli-
cation, et pour cet effet, il faut, comme
noùs venons de le dire, définir le principe.

Dire la vérité est un devoir. Qu'est-ce
qu'un devoir ? L'idée de devoir est insépa-
rable dé celle de droits: un devoir est ce

1qui ,
dans un être, correspond aux droits

d'un autre. Là ou il n'y a pas de droits, il
-n'y a pas de devoirs.

-

Dire la vérité n'est donc un devoir qu'en,
vers ceux qui ont droit à la vérité. Or nul



homme n'a droit à la vérité qui nuit à
autrui.

Voilà, ceme semble, le principe devenu
applicable. En le définissant, nous avons
découvert le lien qui l'unissoit à un autre
principe, et la réunion de ces deux prin-
cipes nous a fourni la solution de la diffi-
culté qui nous arrêtoit.

Observez quelle différence il y a entre
cette manière de procéder, et celle de re-
jetterle principe. Dans l'exemple que nous
avons choisi, l'homme qui, frappé des in-
convéniens du principe, qui porte que
dire la vérité est un devoir, aulieu de le
définir, et de chercher son moyen d'appli-
cation, se seroit contenté de déclamer
contre les abstractions, de dire qu'elles
n'étoient pas faites pour le monde réel,
auroit tout jette dans l'arbitraire. Il auroit
donné au système entier de la morale un
ébranlement dont ce système se seroit res-
senti dans toutes ses branches.Au contraire,
en définissant le principe, en découvrant

son rapport avec un autre, et dans ce rap-
port le moyen d'application

, nous avons
trouvé la modification précise du principe



de la vérité, qui exclut tdut arbitraire et
toute incertitude.

C'est une idée peut-être neuve, mais qui
me paroît infiniment importante, que tout
principe renferme, soit en lui-même

,
soit

dans son rapport avec un autre principey
Bon moyen d'application.

Un principe, reconnu vrai, ne doit donc
jamais être abandonné, quelques soient ses
dangers apparens. Il doit être décrit,
défini, combiné avec tous les principes cir-
conyoisins, jusqu'à ce qu'on ait trouvé le
moyen de remédier à ses inconvéniens, et

-de l'appliquer, comme il doit l'être.
La doctrine opposée est absurde dans son

essence, et désastreuse dans ses effets.

-

me est absurde, parce qu'elle' prouve
trop, et qu'en-prouvant trop, elle se détruit
elle-même. Dire que les principes abstraits

ne sont que de vaines et inapplicables
théories, c'est énoncer soi-même un prin-
cipe abstrait. Car cette opinion n'est pas un
fait particulier, maisunrésultat général.
C'est donc énoncer un principe abstrait
contre les principes abstraits, et par cela
seul, frapper de nullitéson propre principe,,



d'esttomber dans l'extravagance de ces
sophistes de Grèce qui doutoient de tout,
et finissoient par n'oser pas même affirmer
leur doute.

Outre cette absurdité, cette doctrine est
désastreuse, parce qu'elle précipite inévi-
tablement dans l'arbitraire le plus complet.
Car s'il n'y a pas de principes, il n'y a rien
de fixe: il ne reste que des circonstances,
et chacun est juge des circonstances. On
marchera de circonstances en circons-
tances, sans que les réclamations puissent
trouver même un point d'appui. Là où tout
est vacillant

, aucun point d'appui n'est
possible. Le juste, l'injuste, le légitime,
l'illégitime, n'existeront plus, car toutes
ces choses ont pour bases les principes, et
tombent avec eux. Il restera, les passions
qui pousseront à l'arbitraire, la mauvaise
foi qui abusera de l'arbitraire, l'esprit de
résistance qui cherchera à s'etnparer de
l'arbitraire

, comme d'une arme, pour
devenir oppresseur à son tour; en un mot.,
l'arbitraire, ce tyran aussi redoutable pour
ceux qu'il sert que pour ceux qu'il frappe,
l'arbitraire régnera seul.

Examinons maintenant de près les conse-
il



quences de l'arbitraire, et comme noua
avons prouvé que les principes bien définis,
et suivis exactement, remédioient par leur
mutuel soutien à toutes les difficultés,
démontrons, s'il est possible, que l'arbi-
traire, qui ne peut être ni défini dans sa
nature, ni suivi dans ses conséquences,
n'écarte jamais dans le fait aucun des
inconvéniens qu'il brise en apparence, et

1

,
n'abat une des têtes de l'hydre que pour
en laisser repousser plusieurs.



;CHAPITRE IX.
-

De Parhitralrel,A'VANT
de combattre les pàrtisans de

l'arbitraire
,

il faut que je prouve que l'ar-
bitraire a des-partisans. Car telle est sa
nature que ceux mêmes qu'il séduit par les
facilités qu'il leur offre, sont effrayés de
son nom, lorsqu'il est prononcé;et cette
inconséquence est plus souvent un mal
entendu qu'un artifice.

L'arbitraire, qui a des effets très-pôsitif$y

est pourtant une chose négative: c'est
l'absence des règles, des limites, des défi-
nitions? en un mot, l'absence de tout ce
qui est précis.

Or, comme les règles, les limites, les dé-
finitions sont des choses incommodes et
fatigantes, on peut fort bien vouloir se- -

couer leur joug, et tomber ainsi dans l'ar-
bitraire, sans s'en douter.

Si je ne définissois donc pas l'arbitraire,
je prouverais vainement qu'il a les effets
les plus funestes. Tout le Inonde, en con-

viendroit



yiendroit:-piais tout lemonde protesteroit
contre l'application: Chacun diroit

:
l'ar-

bitraire est pans doute infiniment dange-

Teux : mais quel rapport y a-t-il entre ses
dangers=et nous, qui ne voulons pas l'arbi-
traire?

Ceux-là sont partisans de l'arbitraire,
qui rejettent les principes; car tout ce qui
est déterminé ,

soit dans les faits, soit dans
les idées-, doit conduire à des principes:
.et l'arbitraire étant l'absence de tout ce qui v
est déterminé., tout ce qui n'est pas con.
forme aux principes est arbitraire.

Ceux-là sont partisans de l'arbitraire,
qui disent qu'il y a une distance qu'on ne
peut franchirentre lathéorie et la pratique:
car tout ce qui peut être précisé étant sus-
ceptible de théorie, tout ce qui n'est pas
susceptible de théorie est arbitraire.

Ceux-làenfinsontpartisansdél'arbitraire,
qui,prétendantavec Burke que des axiomes,
métaphysiquementvrais, peuventêtre poli-
tiquement faux, préièrérit à ces axiomes
des considérations, des préjugés,des-sou,
venirs, des ibiblesses, toutes choses vagues>

indéfinissables, ondoyantes, rentrant par
conséquent dans le domaine de l'arbitraire.



Ils sont donc nombreux, les partisans de
cet arbitraire, dont le nom seul estdétesté:
mais c'est que, précisément par le vague
de sa nature, on y entre sans s'en apperce-
voir, on y reste-en croyant en être bien
éloigné, comme le voyageur que le brouil-
lard entoure, crdit voir ce brouillardencore
devant lui.

L'arbitraire, en fait de science, seroit la.

»

- perte de toute science; car la science
n'étant que le résultat de faits précis et
fixes, il n'y auroit plus de science, là où il
n'y auroit plus rien de fixe ni de précis.
Mais comme les sciences n'ont aucun point
de contact avec les intérêts personnels, on
n'a jamais songé à y glisser l'arbitraire;
Aucun calcul individuel, aucune vue par-
ticulière ne réclame contre les principes en
géométrie.

L'arbitraire, en fait de morale, seroit
la perte de toute morale : car la morale
étant un assemblage de règles, sur les-
quelles les individusdoiventpouvoircompter
mutuellement dans leurs relations sociales,
il n'y auroit plus de morale, là où il n'exis-
teroit plus de règles. Mais, comme la mo-
rale a un point de contact perpétuelavec



les intérêts de chacun, tous se sont cons-
tamment opposés, sans le savoir.; et par
instinct, à l'introduction del'arbitrairedans
la morale.

Ce que l'absence des intérêts personnels
produit dans les sciences, leur présence,
au contraire, le produit dans la morale.
L'arbitraire, en institutions politiques,est

demême la perte de toute institution poli-
tique. Car les institutions politiques étant

,

l'assemblage des règles sur lesquelles les
individus doivent pouvoir compter dans
lèurs relations comme citoyens, il n'y a
plus d'institutions politiques, là où ces
règles n'existent pas.

Mais il n'en a pas été de la politique
comme des sciences ou de là morale.

La politique ayant beaucoup de points
de contact avec les intérêts personnels,
mais ces points de contact n'étant ni égaux,
ni perpétuels, ni immédiats, elle n'a eu ,
contre l'arbitraire, ni la sauve-garde de
l'absence totale des intérêts, comme dans
les sciences, ni la sauve-garde de leur pré-
sence égale et constante, comme dans la
morale.

C'est donc spécialement dans la politique *



que l'arbitraire s'est réfugié; câr je ne
parle pas de la religion, qui, n'étant ni une
science, ni une relation sociale, ni une
institution, sort absolument de la sphère
de nos considérations actuelles.

L'arbitraire est incompatibleavecl'exis-
tence d'un gouvernement, considéré sous

- le rapport de son institution : il est dange-
reux pour l'existence d'un gouvernement ,
sous le rapport de son action: il ne donne
aucune garantie à l'existence d'un gouver-
nement, sous le raport de la sûreté des in-
dividus qui le composent.

Jevaisprouver ces trois assertions succes-
sivement.

Les institutions politiques ne sont que
des contrats. La nature des contrats est de

poser des bornes fixes: or,l'arbitraire,
1

étant précisément l'opposé de ce qui cons-
titue un contrat, sappe par la base toute
institutionpolitique.

Je sais bien que ceux-mêmes qui, re-
poussant les principes, comme incom-
patibles avec les institutions humaines,
puvrent un champ libre à l'arbitraire,
voudroient le mitiger et le limiterymais
cette espérance est absurde: car pour



mitiger ou limiter l1arbitraire, il faudroit
lui prescrire des bornes précises, et il ces-
serait d'être arbitraire.

Il doit de sa nature être par-tout, ou.
n'être nulle part: il doit être par-tout,
non de fait, mais de droit; et nous verrons 1

tout-à-l'heure ce que vaut cette différence.
Il est destructeur de tout ce qu'il atteint,
car il anéantit la garantie de tout ce qu'il
atteint. Or sans la garantie, rien n'existey
car rien n'existe que de fait, et le fait
n'est qu'un accident: il n'y a d'existant
en institution que ce qui existe de droit.

11 s'ensuit que toute institution qui veut
s'établir sans garantie, c'est-à- dire par
l'arbitraire, est une institution suicide, et
que, si» une seule partie de l'ordre social
est livrée à l'arbitraire, la garantie de tout

-le reste s'anéantit.

*
L'arbitraire est donc incompatible avec

l'existence d'un gouvernement, considéré

sous le rapport de son institution. Il est
dangeieui. pour un gouvernement, con-
sidéré sous le rapport de son action: car,
bien qu'-en précipitant sa marche, il lui
donne quelquefois l'air de la force, il ôte

1



néanmoins toujours à son action la régu-
laritéet la durée.

En recourant à l'arbitraire, les gouver-
nemens donnent les mêmes droits qu'ils
prennent. Ils perdent par conséquent plus
qu'ils ne gagnent; ils perdent tout.

En disant à un peuple, vos lois sont
insuffisantes pour vous gouverner, ils au-
torisent ce peuple à répondre: si nos loix
sont insuffisantes, nous voulons d'autres
loix j et à ces mots, toute l'autorité légitime
d'un gouvernement tombe

:
il ne Lui reste

plus que la force; il n'est plus gouverne-
ment. Car ceseroitaussi croire trop à la
duperie des hommes que leur dire: vous
avez consenti à vous imposer telle ou telle
ene pour vous assurer telle protection.
Nous vous ôtons cette protection, mais

nous vous laissons cette gêne. Vous sup-
porterez d'un côté toutes les entraves de
l'état social, et de l'autre vous serez exposé
à tous les hasards de l'état sauvage.

Tel est le langage implicite d'un gou-
vernement qui a recours à l'arbitraire.

Un peuple et un gouvernement sont
toujours en réciprocitédedevoirs. Si la



relation du gouvernement au peuple est
dans la loi, dans la loi aussi sera la relation
du peuple au gouvernement; mais si la re-

lation du gouvernement au peuple est dans
l'arbitraire, la relation du peuple au gou-
vernement sera de mêmedansl'arbitraire.

Enfin l'arbitraire n'est d'aucun secours à

un gouvernement, sous le rapport de la
sûreté des individus, qui le composent. Car
l'arbitraire n'offre aux individus aucun
asyle. ! -•

Ce que vous faites par la loi contre vos;
ennemis, vos ennemisne peuvent le faire
contre vous par la loi, car la loi est là ,
précise et formelle: elle ne peut vous
atteindre, vous, innocent. Mais ce que
vous faites contre vosennemis par l'arbi-
traire,vosennemis pourront aussi le faire
contrevoiisparl'arbitraire: ;carl'arbitraire
est vague et ,sans bornes

:
innocent ou

eoupable, il vous atteindra..
Lors de la conspiration de Babœuf, des,

hommes s'irritoient de l'observance et de
la lenteur des farrnes. Si les conspirateurs
avaient triomphé" s'écrioient-ils, auroient-
ilsobservé contre nous toutes cesformes?
Et c'est précisément parce qu'ils ne les au-



,
soient pas observées, que vous devez les
observer. C'est là ce qui vous distingue :
c'est là, uniquement là, ce qui vous donne

,
le droit de les punir: c'est là ce qui fait
d'eux des anarchistes, de vous des amis de

l'ordre. 1-

Lorsque les tyransde la France, ayantvou-
lu rétablir leur affreux empire le1.er prairial
de l'an 3

, eurent été terrassés et vaincus,
en créa, pour juger les criminels

,
des

Commissions militaires, et les réclamations
de quelques hommes scrupuleux et pré-
voyans'ne furent pas écoutées. Ces Com-
missions militaires enfantèrent les Conseils
militaires du 13 Vendémiaire an 4 : ces
Conseils milita-ires produisirent,les Com-
missions militaires de fructidor de la même
année: et ces derniers ont produitles Tri-
bunaux militaires du mois de ventôse, an 5.

Je ne discute point ici la légalité ni la
compétence de ces différens Tribunaux.
Jeveuxseulementprouverqu'ils s'autorisent
et se perpétuent par l'exemple: et je vou-
drois qu'on sentît enfin qu'il n'y a,dans
l'incalculable succession descirconstances,

aucun individu assez privilégié, aucun
parti revêtu d'une puissance assez durable



pour se croire-àl'abri de sa propre doctrine,
et ne pas redouter que l'application de sa
théorie ne retombe tôt ou tard sur lui.

Si l'on pov-voit analyser froidement les
tems épouvantables auxquels le 9 ther-
midor a mis si tard uu terme ,l'on verroit

que la terreum'étoitque l'arbitrairepoussé
à l'extrême. Or, par la nature de l'arbitraire,
l'on ne peut jamais être certain qu'il ne
sera point poussé à l'extrême. Il est même
indubitable qu'il s'y portera, toutes les
fois qu'il sera attaqué. Car une chose sans
homes, défendue par des moyens sans
bornes, n'est pas susceptible de limitation.
L'arbitraire,combattant pour l'arbitraire,
doit franchir toute barrière, écraser tout
obstacle, produire, en un mot, cc,qu'étoit
lp. terreur.

L'époque, désastreuse, connue sous ce
nom, nous offre une preuve bien remar-
quable'des assertions que l'on vient de lire.

Nous voyons- combien l'arbitraire rend
un gouvernementnul, sous le rappojt de
son institution.: car il n'y àvoit

,
malgré

les efforts
, etf lecharlatanismesophistique

de ses féroces auteurs, aucune apparence
destitution dans ce monstrueuxgouver-



Dément révolutionnaire, qui se prêtoit
à tous les excès et à tous les crimes, qui
n'ofiroit aucune forme protectrice., aucune
loi fixej rien qui fut précis, déterminé,
rien par conséquent qui pût garantir.

Nous voyons encore comment l'arbi-.
traire se tourne contre un gouvernement,
sous le rappoit de son action. Le gouver-.
ment révolutionnaire périt par l'arbitraire,
parce qu'il avoit régné par l'arbitraire.
N'étant fondé sur aucune loi, il n'eut la
sauve-garde d'aucune. La puissance irré-
gulièreet illimitée d'une assèmblée uni-
que et tumultueuse, étant son seul prin-
cipe d'action, lorsque ce principe réagit,
rien ne put lui être opposé;et comme le
gouvernement révolutionnaire n'avoit été
qu'une suite de fureurs illégales etatroces,
sa destructionfut-1ouvraged'une justeet
sainte fureur. ri n

: Nous voyons enfin comment l'arbitraire,
dans un gouvernementy donne à la sû-
reté individuelle de ceux qui gouvernent
une garantie insuffisante. :Lesmonstres,
qui avoient massacré sans jugement ou
par des jugemens arbitraires, tombèrent

sans jugement, ou par un jugement arbi-



traire: ils avoient mis hors la loi, et ils
furent mis hors la loi.

L'arbitrairen'estpas seulement funeste,
lorsqu'on s'en sert pourle crime. Employé

contre le crime, il est encore dangereux.
Cet instrument de désordre est un maiiyais

moyen de réparation.

; La raison en est simple. Dans le tems
même que quelque chose s'opère par l'ar-
bitraire, on sent que l'arbitraire peut dé-
truire son ouyrage , et que tout avantage
qu'on doit à cette cause est un avantage
illusoire, car il attaque ce qui estla base
de tout avantage, la durée. L'idée d'illé-
galité , d'instabilité, accompagne néces-
sairement tout ce qui se fait ainsi. L'on a
la conscience d'une sorte de1protestation
tacite, contre le bien, comme contre le
mal, parce que l'un et l'autre- paroissent
frappés de nullité-dans leur base.

Ce qui attache les hommes au bien qu'ils
fonty c'est l'espérance de le voir durer. Or
jamais ceux qui font le bien par l'arbitraire
ne peuvent concevoir cette espérance. Car
l'arbitraire d'aujourd'hui prépare la voie
pourcelui.de demain, et ce dernier peut
âtre en sensopposé de l'autre.



Il en résulte un nouvel inconvénient,
c'est qu'oncherche à remédier à l'incer
titude par la violence. On s'efforce d'aller
si loin qu'il ne soit plus possible de rétro-

grader. On veut se convaincre soi-même de*
-feffet que l'on produit; l'on outre son «

action, pour la rendre stable. On ne croit
jamais èn avoir assez fait pour ôter à son
ouvrage la tache ineffaçable de son ori-
gine. On cherche dans l'exagération pré-
sente une garantie de durée à venir: et
faute de pouvoir placer les fondemens de
son édifice à une juste profondeur, on
bouleverse le terrein, et l'on creuse des
abymes.
'- Ainsi naissent et se succèdent, dans les
révolutions, les crimes, dans les réactions,
les excès, et ils ne s'arrêtent,quelorsque;
l'arbitraire finit.

Mais cetteépoque est difficile à atteindre.-
Pden n'est plus commun que de changer
d'arbitraire: rien n'est plus rare que dé

passer de l'arbitraire à la loi.
1

.0
Les hommes de bien s'en flattent, et

cette erreurn'est pas sans danger. Ils pen-

-

sent qu'il est' toujours tems de rendre
légaux les effets de-l'arbitraire. "Ils se pro~



posent de ne faire usage de cette ressource
que pour applanir tous les obstacles, et
après avoir détruit par son secours, c'est à
l'aide de la loi qu'ils veulentréédifier.

Mais pendant qu'ils employent ainsi l'ar-
bitraire, ils en prennent l'habitude, ils la
donnent à leurs agens; ceux qui en pro-
fitent la contractent, et comme rien n'est
plus commode, plus applanissant, cette
habitude se perpétue, bien au de-là de
l'époque où l'on s'étoit prescrit de la dé-
poser, et la loi se trouve indéfiniment
ajournée.

J'ai déjà exposé ce système dans un
ouvrage, ou l'on a démêléy dit-on, beau-
coup de machiavélisme. J'aurois cru J
néanmoins, que rien n'étoit plus contraire
au machiavélisme que le besoin de prin-
cipes positifs, de loix claires et précises,
en un mot, d'institutions tellement fixes,
qu'eHes ne laissent à la tyrannie aucune
entrée, à l'envahissement aucun prétexte;

Le caractère du machiavélisme, c'est de
préférer à tout l'arbitraire. L'arbitraire sert
mieux tous les abus de pouvoir qu'aucune
institutionfixe, quelque défectueusequ'elle

-
puisse être. Aussi les amis de la liberté



doivent préférer les loix défectueuses aux
loix qui prêtent à l'arbitraire, parce qu'il
est possible de conserver de la liberté sous
des loix défectueuses, et que l'arbitraire
rend toute liberté impossible. ,-

L'arbitraire est donc le graudennemi dé
toute liberté, le vice corrupteur de toute
institution ,le germe de mort qu'on ne
peut ni modifier, ni mitiger, mais qu'il
fautdétruire.

Si l'on ne pouvoit imaginer une institu-
tion sans arbitraire, ou qu'après l'avoir
imaginée, on ne pût la faire marcher sans
arbitraire, il faudroit renoncer à toute
institution, repoussertoute pensée, s'aban-
donner au hasard, et selon ses forces, as-
pirer à la tyrannie, ou s'y résigner.

Mais, en se pénétrant bien d'une salutaire
horreur pour l'arbitraire, il faut se garder
aussi de prendre pour de l'arbitraire ce qui
n'en est pas. Je vois des hommes bien in-
tentionnés commettre cette méprise, et en
conclure la nécessité de l'arbitraire.

Ils confondent avec l'arbitraire toute la-
titude accordéeà l'action du gouvernement,
lors-même que cette latitudeest déterminée,



et ils tombent alternativement dans deux
excès opposés.

Tantôt ils ôtent toute latitude: la ma-
chine s'arrête, faute d'espace entre les

rouages ; alors ils se rejettent dans l'autre
extrêmej ils accordent une latitude indé-
finie, et la machinese disjoint, faute de
liens qui retiennent les parties ensemble.

Trois constitutions ont été données à la 1

France, et l'on ne me paroît pas encore
s'être fait une idée bien nette de ce qu'est
une constitution, et du genre de respect !

quel'ondoit àune constitution. ;

Il en résulte, qu'on ignore les ressources1
immenses qu'offrent les institutions libres,. [

en faveur de la liberté, et que méconnois- :

santles moyens nombreuxque la loifournit,
on cherche à les remplaçer, par le plus illu-
soire et le plus dangereux de tous les;

moyens, l'arbitraire. |
Une constitution est la garantie de la li-*;

berté d'un peuple, par conséquent tout ce !

qui tient à la liberté est constitutionnel, et t

par censéquent aussi rienn'est constitution-
nelde ce qui n'y tient pas.

,
Etendre"une constitution à tout, c'est



iaire de tout des dangers pour elle, c'est
créer des écueils pour l'en entourer."'Il y a de grandes bases, auxquelles
toutes les autorités nationales ne peuvent
toucher. Mais la réunion de ces autorités
peut faire tout ce qui n'est pas contraire à
ces bases. -

Parmi nous -' par exemple, ces bases

sont une représentation nationale en deux
sections, point d'unité, point d'hérédité,
l'indépendance des tribunaux, l'inviolable
maintien des propriétés que la constitution
a garanties, l'assurance de n'être pas détenu
arbitrairement, de n'être point distrait de

ses juges naturels, de n'être point frappé
par des loix rétroactives, et quelques autres
principes en très-petit nombre.

Cela seul est constitutionnel: les moyens
d'exécution sont législatif.

Dans toutes les mesures de détail, dans
toutes les loix d'administration,une chose
seulement est constitutionnelle, c'est que
ces mesures soient prises, et ces loix faitec,
d'après les formes que la constitution
prescrit.

Quand on dit, la constitution, l'on a
-raison, toute la constitution, l'on a raison

encore;



encore: mais lorsqu'on ajoute rien que
la constitution, l'on ajoute une ineptie.
La constitution, toute la constitution, et
tout ce qui est nécessaire pour fairemar-
cher la constitution, cela seul est sensé.

- Avec ces principes; le gouvernement,
j'entends par ce Inot., les dépositaires réu-
nis des autorités executive et législative,
le gouvernementn'a aucun besoin d'aria
traire. S'arrs ces principes, iïsera forcé d'y
recourir sans cesse.1

Si vous lui imposez d'autres devoirs

que de rester fidèle aux bases constitution-
nelles, et de faire, en conformité avec ces
bases, et d'après les formes prescrites

,
des

loix égales pour tous, et des loixfixes ,
vous luiimposez des devoirs qu'il ne peut
remplir.

Gardez - vous d'instituer une constitu-
tion tellement étroite, qu'elle entrave tous
les mouvemens que nécessitent les circons-
tances. Il faut qu'elle les circonscrive, et
non qu'elle les gène; qu'elle leur trace des
bornes, et non qu'elle les comprime.

Par-là vous écarterez l'arbitraire que les
ambitieux ne demandent pas mieux que
d'invoquer au premier prétexte, comme



un remède indispensable.Vous préviendrez
les révolutions, qui ne sont que l'arbi-
traire employé à détruire; vous mettrez
un terme aux réactions, qui ne sont que
l'arbitraire employé à rétablir.

Ce qui, sans l'arbitraire, seroit une ré-
forme, par lui devient une révolution,
c'est-à-dire, un bouleversement. Ce qui ,
sans l'arbitraire, seroit une réparation,
par lui devient une réaction, c'est-à-dire

9

une vengeance et unefureur.



CHAPITRE X.

Récapitulation

J'AVOIS dans
cet

ouvrage un triple but à
atteindre. Je voulois mettre en garde contre
les réactions: je voulois prémunir contre
l'arbitraire : je voulois' enfp. r'attacher aux
principes. Si je suis parvenu seulement à
produire l'un de ces effets, tel est le salu-
taire enchaînement de toutes les vérités

que montriple but est rempli.
Si les réactions sont une chose terrible

et funeste, évitez l'arbitraire, car il traîne
nécessairement les réactions à sa suite; si
l'arbitraire. est"un fléau destructeur, évitez
les réactions car elles assurent l'empire de
l'arbitraire3enfin si vous voulez vous ga-
rantirà-la-fois et des réactions, et de l'ar-

,
bitraire, ralliez-vous aux principes, qui
seuls peuvent vous en préserver.

Le système des principes offre seul un
repos durable. Seul il présente,aux agita-
tions politiques un inexpugnable rempart.

Par-tout où éclate la démonstration, les



passions n'ont plus de prise. Elles aban-
donnent la certitude, pour reporter leur
violence sur quelqu'objet encore contesté.

L'esclavage, la féodalité ne sont plus
parmi nous des germes de guerre. La
superstition, sous son rapport religieux,
est presque par-tout réduite à la défensive.

Si l'hérédité nous divise, c'est que les
principes qui l'excluent ne sont pas revêtus
encore de l'évidence quileurest propre.
Dans un siècle, on parlera de l'hérédité,
comme nous parlons de l'esclavage. Une
question de plus aura été enlevée aux
passions tumultueuses. En raison de ce que
les principes s'établissent, les fureurs s'ap-
paisent; lorsqu'ils ont triomphé, la paix
règne.

Ainsi nous voyons les passions se battre

en retraite, furieuses, sanguinaires, féroces,
victorieuses souvent contre les individus.,
mais toujours vaincues par les vérités. Elles
reculent, en frémissant, devant chaque
nouvelle barrière que leur pose ce système
progressifet régulier, dont lecomplettement
graduel est la volonté suprême de la nature,
l'effet inévitable de la force des choses, et



l'espoir consolant de tous les amis de la
liberté.

Ce système, accéléré dans ses dévelop-
„

peinens par les révolutions, diffère des
révolutions mêmes, comme la paix diffère
de la guerre, comme le triomphe dinera
du combat.

Des calculs politiques, rapprochés des
sciences exactes par leur précision, des
bases inébranlables pour les institutions
générales, une garantie positive pour les
droits individuels, la sûreté pour ce qu'on
possède, une route certaine vers ce qu'on
veut acquérir, une indépendance COIn-
plette des hommes, une obéissance impli-
cite aux loix, l'émulation de tous les talens

,
de toutes les qualités personnelles, l'abo-
lition de ces pouvoirs abusifs, de ces dis-
tinctions chimériques, qui, n'ayant leur
source ni dans la volonté ni dans l'intérêt
communs, réfléchissentsur leurs posses-
seurs l'odieux de l'usurpation, l'har-
monie dans l'ensemble

,
la fixité dans les

détails, une théorie lumineuse, une pra-



Il est la réunion du bonheur public et
particulier. Il ouvre la carrière du génie,
comme il défend la propriété du pauvre. Il
appartient aux siècles, et les convulsions
du moment ne peuvent rien contre lui. En
luirésistant, on peut sans doute causer
encore des secousses désastreuses. Mais de-
puis que l'esprit de l'homme marche en
avant, et que l'imprimerie enregistre ses
progrès, il n'est plus d'invasion de barbares,
plus de coalition d'oppresseurs, plus d'évo-
cation de préjugés, qui puisse le faire ré-
trogader. Il faut que leslumières s'étendent,
que l'espèce humaine s'égalise et s'élève,
et que chacune de ces générations succes-
sives que la mort engloutit, laisse du moins
après elle une trace brillante qui marque
la route de la vérité.



NOTES.
PAGE 32.

L,0N
ne croira pas, j'espère, que je méconnoisse les

talens et les vertus de M.Necker, parce que ses opinions
-politiques me paroissent erronnées. La même franchise
qui me porte à énoncer mon dissentiment sur toutes les
parties de son système, me fait un devoir de professer

mon admiration pour son génie, et mon respect pour son
caractère. J'ai été, je l'avoue, profondément affligé de

son dernier ouvrage, dont les beautés m'ont frappé,
comme elles ont dû frapper tous ses lecteurs. Je crois que,
plus rapproché de la scène, il eût jugé bien différemment. )

Les journaux qui ont porté dans sa solitude, pendant dix-
liuitmois.la description trop vraie de crimes inouis , et
depuis un an, les exagérations d'une opinion très-fau-
tive, l'ont trompé sur beaucoup de pointsj mais en le
combattant, qui pourroit se refuser à la douceur de lui
rendre justice? Qui pdurroit ne pas admirer l'éclat de

son talent, la finesse de ses vues, et l'expression élo-

quente d'une ame toujours pure, et, malgré ses pré-
ventions, amie encore de la liberté?

PAGE 46.

Lorsqu'on accuse, il faut prouver. Je demande par-
don aulecteur de la preuve que je vais fournir. Elle
est d'un genre si bas, que j'ai eu beaucoup de peine



à me déterminer à la transcrire: mais elle m'a semblé

trop remarquable pour être supprimée. C'est un jour-
naliste, de l'espèce de ceux dont je parle, car je ne
puis trop établir la distinction, c'est, dis-je, un jour-
nalistelui-même, qui va nous donner une idée de la

dégradation àlaquelle ces écrivain^.serésignent, et de

la manière dont ils s'égaient sur leur infamie.

Extrait du Grondeur , du 3 ventôse
J an 6.

« Les journalistes ne devroient-ils pas bien prier
Daunou, puisqu'il a des complaisances pour eux ,

de

>?
faire déterminer au moins les cas où ils doivent re-
cevoir des soufflets, des coups de bâton, des étri-

J»
vières, des gourmades

,
des craquignoïes

, et toutes

» les autres petites corrections anodines qui sont du

se ressort de la police casuell-ePAu moins on sauroit à

et quoi s'en tenir, et l'on prépareroit un jour ses

» épaules. En un mot, on ne seroit point exposé h

« l'arbitraire. Mais surtout qu'on fixe le nombre et les

» quantités: car, voyez-vous, les nombres ne sont pas à
»négliger dans ces sortes d'occasions. Je tiens aux nom-

»>
bres, et je veux absolument qu'on détermine les nom-

» bres : car si je me trouve dans le cas de vingt cro-

» quignoles, etc. etc. etc. m

PAGE 50.
Tous ceux qui prêtèrent le serment du jeu de

paltlme, sans exception, trahirent l'état, étoient
coupables delèze-majesté, et devoient être jugés
comme tels. Les noms de ceux qui se rendirent
ainsiparjures doivent être gravés, avec le burin
d'une vérité vengeresse, dans les annales de fa



monarchie qu'ils ont détruite. Il n'est point pour
eux de repentir qui puisselesjustifier au tribunal
inexorable del'histoire.L'inscription de leurs

noms sera et est dès aujourd'hui leur arrêt. Ce ne

sera pas à des Brissot, des Marat, des Manuel t
que la postérité demandera compte de tant d'hor-

reurs et de calamités: ce sera d ceux dont les noms
ont seuls figuré dans les premiers momens de la
révolution. Le rétablissement de la nionarchie. Page
56 et 57,. Les constitutionnels virent dresser pour
eux lesguillotines qu'ils avoient imaginées , fabri-
quées, élevées pour les royalistes: leur sang impur
coula sans honneur: il n'excita ni regret, nipitié>
et le baptême de l'échafaud ne put pas même laver
leurs crimes. Ibid. 76 et 77.

Ce n'estpas tout d'arracher les fruitsde cet arbre
plantépar lesconstitutionnels, etpareux arroséde
sang. IlfautVabattre: il faut couper jusqu'à la
dernière racinectbicjiloin de se servir de la moin-
dre de ses branches, pour l'entersur un tronc antique
et vénéré ,

ilfautfuuiller tout-autouravec l'attention
la plus scrupuleuse, et ne pas lui laisser la possi-
bilitéd'un rejetton. S'il reste le moindre germe
de cette race exécrée , le plus léger souffle de la dis-
corde,oumême du mécontentement, ira leporter sur
la plape infortunée, où millecirconstances imprévues
le développeront pour le malheur du genre-humain.
ylpres avoir reçu de toutes les puissancesEuropéennes
le bienfait inappréciable de la destruction d'une
secte impie , nous manquerions à lil dettesacrée de
la reconlloissance, en gardant volontairement au



milieu de nous un venin caché qui pourroit les
infecter un jour. Ibid. 89 et 90.

Quelle ressource, juste Dieu! resteroit-il donc
à la France, si les atrocités dts jacobins devoient
faire oublier ou pardonner les crimes des constitu-
tionnels ? Ibid. 160.

Si la clémence est un plaisir, la justice estun
'devoir. Il est des atrocités dont le caractère, le
nombre et les détails sont au-dessus du pardon.
C'est la société entière, c'est l'humanité même qui
demande alors vengeance. Telles sontcellesquiont
ensanglanté la France sous le règne des constitution-
nels. Qu'il esteffrayant, lenombre des scélérats qui
lesontservis!.Je suppose qu'il n'y en ait qu'un
par municipalité, et déjà j'en compteplus de

quarante-quatre mille. A ce ramas d'adminis-
trateurs,ajoutezcescluhs, cessociétés. Ajoutez
les débris de la première assemblée, les successeurs
quelle se choisit. P. 164 et suiv. Si la nation
assemblée exprimoit le VŒU de restreindre l'autorité
royale. elle voudroit sa perte. elle seroit
encore en état de délire, etpar cela même hors d'état
de vouloir. P. 189.

Je crois inutile de joindre à es citations d'un ouvrage
officiel des développemens qui ne pourroient qu'affoiblir
l'impression que ces citations seules doivent produire.

Vous qui désirez la contre-révolution, contemplez-la

toute entière.
PAGTI 51.

Je ne considère ici M. de Lafayette que sous le

rapport du malheur; et sous ce rapport, je saisis avec



empressement Foccasion d'inspirer l'horreurpour les
traitemens affreux dont il est victime. Les souverains

ont si peu d'intérêt à de pareilles atrocités, que l'on ne
peut s'empêcher de croire quelquefois, que celles-ci

sont ignorées de celui qui, pour sa gloire, devroit les -

faire cesser'; et dans cet espoir, il faut multiplier toutes
les chances de publicité. Je ne suis pas'assez vain, pour
supposer que cet ouvrage ajoute beaucoup à ces chances:
mais quand un seul homme de plus en seroitinstruit9 1

j'aurais du moins rempli mon devoir.

« Les eaux presque stagnantes de la Morave engen-
!' drent diépaisses vapeurs et attirent d'innombrables

» essaims d'insectes. Pourcomble de maux., la branche

» de cette rivière qui coule sous les fenêtres des prison-

» niers, étant par sa profondeur, favorable au trans-
x port des immondices de la ville, est devenue son
M

principal égoût. C'est à cette circonstance qu'on attri-

» bue le mauvais air qu'on respire à Olmutz. L'hôpital

» militaire et celui de la ville sont les bâtimens 1er

v plus rapprochés dela prison.

« Les muraillesextérieures ont six pieds d'épaisseur.

»> Une forte cloison sépare les deux chambres que La-

» fayette occupe avec sa famille.

.19
Ses deux filles, à qui il n'est permis que de passer

» six heures par jour avec leurs parens ,
habitent une de

JI ces chambres, où elles n'ont qu'un mauvais matelas.
'ï Latour-Maubourg et Puzy sont renfermés dans deux

»» autres cachots séparés. Ils reçoivent le jour par une
«ouverture de quatre pieds quarrés, où l'airpeut à
., peine parvenir.

Chaque cachot est ouvert quatre fois par jour. Le
«prisonnier prend ses repas en présence de l'officier



»> et du prévôt. Après le dernier repas des prisonniers,
97 à neuf heures, les lampes sont étéintes: ils ont été
» privés de briquet et d'amadou, ce qui leur avoit été
w accordé à leur arrivée, en cas d'indisposition. Leur
»> nourriture est dégoûtante. On leur donne seulement
tineciiiiiit-r d'étain. Au commencement de leur dé-
»» tention, leur boisson étoit portée dans des bouteilles.
rt A présent, ils ne peuvent se servir que de vases de
M terre ou de bois, qui, aprèsleur repas, sont placés

sui la fenêtre du corridor, où ils sont exposés à la
poussière, aux insectes, et servent aux soldats.

lU Les trois prisonniers sont couverts de haillons, *

leurs habits n'ayant pas été renouvellés depuis quatre
M ans.

u Lorsque madame de Lafayette etsesfillesarrivèrent,

» la décence exigea que Lafayette fût habillé. On lui

9) donna une veste et un pantalon de serge grossière,
» en lui disant que le drap étoit trop cher pour lui.

»>
Il n'avoit point de soulier : Une de ses filles lui en

M fit une paire, avec le drap d'un vieux habit.

** L'habillement de Latour-Maubourg consiste en une
M veste et un pantalon de nanquin, entièrement dé-

tt chirés, et qu'il porte depuis 17^2. »»
Extrait des

papiers allemands, rapporté dans les journaux du 3

ventôse.
Je ne veux point ici me faire, auprès d'un parti, s'il

existe, un mérite que je n'ai pas. M. de Lafayette m'est
inconnu: je ne suis lié avecaucun de ses amis: sa rentrée

en France me paroîtroit dangereuse : mais qu'y a-t-il

de commun entre sa rentrée et les tourmens que
l'Autriche lui fait éprouver? Ces tourmens sont hor-
ribles : ils ne sont appuyés sur aucune loi, justifiés par

i



aucun droit, motivés par aucun intérêt. Ils sont atroces

sous tous les rapports.
PIiGE 54.

J'invite les acquéreurs de biens nationaux, à lire une
brochure récemment publiée, et quia pour titrej frappez,

mais écoute^.

Voici le jugement qu'en ont porté les journaux. «Cet

» ouvrage est fort en raisonnemens et en principes,
n mais déplacé, impolitique et dangereux; déplacé et

» impolitique, parce qu'ii est plus propre à détruire la

» confiance qu'à la rétablir; et dangereux, parce qu'il

>»
renferme desVÉRITÉS qu'il faudra long-tems encore

tenir cachées. » Extrait du grondeur, du 17 ventôse

an 5.
Cet ouvrage, qui renferme des vitiris que l'on ne doit

cacher quepourun tems encore,
proposecfedépouiller de leurs

propriétés tous les acquéreurs de biens nationaux, de
quelque nature que soient ces biens. V. Ch. 10. Il indique

un prétendu mode de remboursement absolument illu-
soire, et ne s'occupe eh rien des intérêts des tiers-acqué-

reurs. Mais l'auteur ne sebornrepaSàces projets financiers,
subversifs de toute justice: il appelle sur les acquéreurs

toute la fureurnationale. Il les rend responsables de la
guerre,de la disette, de toutesles calamités de la révolution.
Illes traite de brigands, d'égorgeurs, d'eafans dénaturés,
de citoyens parricides. V. pages 38,68,73,80,84,96,
166. Enfin, cet ouvrage est pour les acquéreurs de biens
nationaux, ce qu'est, pour tous les amis de la liberté, le

rétablissement ie la monarchie, dont j'ai cité que!qtleS morceaux
dans une note précédente. L'on n'accusera pas du moins



Page60.
In those debates, some ofthecavalier-paitv,. came to

bear some share. They were then all zealous common
wealth'smen, according to the directions sent them from
those about the king. Their business was to oppose
government on all his demands, and so to weaken him

at home, and expose him abroad. When some of the
other party took notice of this great change, from being
the abettors of prerogative, to become the patrons of
liberty, they pretended their education in the court,
and their obligation to it, had engaged them that way:
but now, since that was out of doors, they had the

common principles of human nature, and the love of
liberty in them. By this mean, as the old republicans
assisted and protected them, so at the same time they
strengthened the faction. But these very men, at the

restoration, shook off this disguise, and reverted to
their old principles, for a high prerogative, and absolute

power. They said, they were for liberty, when it was

a mean to distress one who, they thought, had no right

to covern: but, when the government returned to its

old channel they were still as firm to all prerogative

notions, and as great ennemies to liberty, as ever.
Eurnet's History of his own time. EdinDurgh, 1753.:
vol. 1. p. 99.
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